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Vers une commande publique 
plus responsable !

La commande publique constitue un levier essentiel pour 
valoriser les offres présentant un impact moindre sur 
l’environnement et orienter l’économie vers un modèle 
plus durable. Représentant 10% du PIB national, le rôle de 
la commande publique dans la transition écologique n’a 
de cesse d’être réaffirmée aux niveaux français comme 
européen. 

Les récentes réformes du code de la commande publique 
ont facilité l’accès des PME à la commande publique et 
permis de passer d’une approche fondée sur le seul 
avantage économique lié au prix d’un marché à une 
valorisation des offres dont les coûts, globaux ou en cycle 
de vie, sont les plus faibles. Elle a également facilité 
l’introduction de considérations environnementales par 
les acheteurs, qui disposent désormais d’une importante 
liberté pour intégrer celles-ci à toutes les étapes de leurs 
marchés. 

Les entreprises des industries électriques, électroniques 
et de communication sont historiquement très engagées 
en faveur de la réduction des impacts environnementaux 
de leurs produits et disposent désormais d’une marge de 
manoeuvre étendue pour valoriser leurs bonnes pratiques 

en la matière dans le cadre des marchés publics. Les industriels de notre secteur sont également amenés à répondre 
à une attente croissante des acheteurs publics pour des offres plus respectueuses de l’environnement. 

Ce guide vise à accompagner les entreprises de notre secteur dans l’appropriation des règles de passation des 
marchés ainsi que des opportunités offertes par le code des marchés publics pour intégrer des considérations d’ordre 
environnementales. Il peut également apporter aux acheteurs une meilleure compréhension des problématiques de 
notre secteur au travers d’exemples sectoriels. 

Nous vous en souhaitons une bonne lecture et un bon usage. 

L’insertion de considérations 
environnementales dans les 
marchés publics constitue une 
formidable opportunité pour 
valoriser les offres les plus 
vertueuses.

http://www.fieec.fr
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Depuis le début des années 2000, l’intégration du développement 
durable dans les achats publics est devenue un enjeu majeur pour 
les acteurs de l’achat public, tant en France qu’au niveau européen. 
La réforme de la commande publique en fait un enjeu économique, 
juridique et sociétal incontournable pour tout acheteur ou entre-
prise intervenant sur un marché public. 

En particulier, depuis 2015, le code de la commande publique per-
met aux acheteurs de rejeter l’offre économiquement la plus basse 
au profit de celle dont les coûts, globaux ou en cycle de vie, sont 
les plus faibles. Les acheteurs publics peuvent également inté-
grer directement des considérations environnementales à toutes 
les étapes de leurs marchés. Cette réforme a également facilité la 
participation des PME aux marchés publics. 

Plus récemment, le Pacte Vert européen est venu confirmer la vo-
lonté de l’Union européenne d’orienter la dépense publique vers 
une économie plus durable. Au niveau national, cette même am-
bition a également été portée par le gouvernement au travers de 
la loi contre le gaspillage et à l’économie circulaire promulguée 
en février 2019 et a été portée par la Convention citoyenne pour 
le Climat. Les acheteurs publics disposent désormais de nombreux 
moyens pour insérer des critères sociaux et environnementaux 
dans leurs achats. Il appartient désormais aux acteurs publics 
comme privés de s’approprier et de mettre en œuvre les diffé-
rentes opportunités offertes par le nouveau droit de la commande 
publique. 
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Qu’est-ce qu’un achat public durable ?  
Quels sont ses avantages et ses obstacles ?

 Définitions de l’achat public durable

Un achat public, ou contrats de la commande publique, 
est un contrat conclu à titre onéreux par un acheteur ou 
une autorité concédante, pour répondre à ses besoins 
en matière de travaux, de fournitures ou de services, 
avec un ou plusieurs opérateurs économiques. La défi-
nition des acheteurs publics est fixée par le code de la 
commande publique1.

Le plan national d’action définit l’achat public durable 
comme « Un achat public intégrant des dispositions en 
faveur de la protection ou de la mise en valeur de l’en-
vironnement, du progrès social, et favorisant le déve-
loppement économique ; qui prend en compte l’intérêt 
de l’ensemble des parties prenantes concernées par 
l’acte d’achat ; permettant de réaliser des économies  
« intelligentes » au plus près du besoin et incitant à la 
sobriété en termes d’énergie et de ressources ; et qui 
intègre toutes les étapes du marché et de la vie du pro-
duit ou de la prestation »2.

 Avantages de l’achat public durable

Dans le domaine de l’environnement, les achats durables 
offrent de nombreux avantages aux gouvernements :
• Réduire les émissions de gaz à effet de serre ;
• Améliorer le rendement énergétique et hydraulique 

;
• Encourager le recyclage ;
• Accroître la légitimité publique au travers de l’exem-

plarité ;
• Contribuer au développement durable global3.

Selon le Programme des Nations Unies pour l’En-
vironnement (PNUE), l’achat public durable présente 
de nombreux avantages pour les Etats dans la mesure 

où il peut :
• Contribuer à la concrétisation d’objectifs natio-

naux. En effet, ce type d’achat propose d’utiliser 
efficacement les ressources, de créer des emplois 
et des richesses grâce à des efforts ciblés sur des 
marchés clés, etc. ;

• Améliorer la performance environnementale des 
Etats ;

• Contribuer à la performance économique ;
• Aider à développer de nouveaux marchés. Par 

exemple en développant des marchés pour des 
solutions durables innovantes ou en créant des 
marchés pour les technologies appropriées.

Par ailleurs, plusieurs raisons amènent à adopter 
maintenant une politique d’achat durable :
• La disponibilité croissante de produits et services 

respectueux de l’environnement ;
• Le partage de bonnes pratiques entre les collec-

tivités (un certain nombre de collectivités s’étant 
déjà mises aux achats publics durables) ;

• La sensibilité du grand public aux problématiques 
environnementales ;

• L’anticipation des futures réglementations. 

 Obstacles à l’achat public durable

La Commission européenne estime que l’un des prin-
cipaux obstacles à une généralisation du recours aux 
marchés publics écologiques tient au fait que beau-
coup d’acheteurs ignorent les bénéfices associés aux 
produits et aux services respectueux de l’environne-
ment4 . D’autres freins sont encore à lever pour parve-
nir à généraliser les achats publics durables :

• De nombreux acheteurs publics sont toujours 
confrontés à la difficulté de définir ce qu’est un 
produit ou un service « plus respectueux du point de 
vue environnemental ». Il en résulte une difficulté 
pour inclure des exigences spécifiques dans la pro-
cédure d’appel d’offres. 

1 Voir en ce sens les articles L 1211-1 et L1212-1 à 1212-4
2 Plan national d’action pour les achats publiques durables 2014/2020, page 5/42
3 Lignes directrices de l’approche du PNUE dans la mise en œuvre des achats publics durables, page 7/82 ; Guide « pour un Achat Public Responsable et Economique-
ment Avantageux » de 2007 - soutenu par le programme de la Commission Européenne « Intelligent Energy – Europe »
4  Ce constat a été mis en exergue par la Commission Européenne dans une communication de 2008 relative à des marchés publics pour un environnement meilleur

LES CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 
SUR L’ACHAT PUBLIC DURABLE

http://www.unep.fr/scp/procurement/docsres/ProjectInfo/UNEPImplementationGuidelines.pdf 
http://www.unep.fr/scp/procurement/docsres/ProjectInfo/UNEPImplementationGuidelines.pdf 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM:mi0002
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 La solution proposée serait de mettre en 
place des critères simples d’utilisation. A cette fin, 
de plus en plus d’acheteurs ont aujourd’hui re-
cours aux écolabels.

• Difficultés pour faire évoluer les mentalités. Par 
exemple, le marché sera toujours attribué selon le 
critère du plus bas prix et non selon la notion de coût 
global d’utilisation ou de coût du cycle de vie.  

 La solution serait de présenter de manière 
pédagogique les avantages financiers offerts par 
une approche de coût global d’utilisation ou coût 
du cycle de vie (CCV). Ces deux notions ne se re-
coupent pas totalement car seul le coût global 
tient compte de l’ensemble des externalités né-
gatives liées à l’utilisation d’un produit. 

La réforme de la commande publique tient compte des 
orientations posées par les directives européennes de 
2014. Les caractéristiques d’un produit ou service plus 
respectueux de l’environnement sont, sinon définies, au 
moins précisées. Les acheteurs publics sont encouragés 
à accroître leur connaissance du tissu économique qui 
les entoure (activités de sourçage), notamment concer-
nant ces produits et services plus respectueux de l’envi-
ronnement. Enfin, la notion de coût global se développe 
largement et conduit les acheteurs à ne plus considérer 
seulement le prix dans leurs achats. 

Le développement des achats publics durables et la 
sensibilité croissante des acheteurs aux considérations 
environnementales et sociales a permis d’identifier de 
nouveaux blocages auxquels une réponse doit encore 
être trouvée. En l’absence de clarification par le législa-
teur, le ministère ou le Conseil d’Etat, une certaine vigi-
lance doit être conservée sur différents points :

• Le lien entre le marché et les clauses environne-
mentales :

 De plus en plus de clauses environnemen-
tales et sociales sont insérées dans les marchés 
publics. Si elles sont motivées par la conscience 
de l’acheteur, il est important de ne pas contre-
venir aux règles fondamentales du droit de la 
commande publique, en particulier l’exigence 
d’un lien entre l’objet du marché ou ses conditions 
d’exécution et les clauses qu’il intègre ainsi que le 
caractère non-discriminatoire de la pondération.

• Le périmètre des échanges préalables et de la parti-
cipation à la préparation du marché :

 La conciliation entre les échanges préalables 
à la détermination du besoin de l’acheteur et le 
respect des grands principes de la commande 
publique constitue un certain risque pour les 
candidats. Ce risque est d’autant plus important 
que l’acheteur a une faible connaissance du tis-
su économique qui l’entoure, ce qui l’amène à co-
construire son projet avec les opérateurs consul-
tés.

RAPPEL DES DERNIÈRES ÉVOLUTIONS 
DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

La procédure de passation des marchés 
publics : Cadre général 

Quels sont les principes à respecter pour 
l’acheteur dans la mise en place d’un mar-
ché public ? 

Quels sont les différentes procédures de 
passation des marchés publics ?

 Le respect de principes de base des marchés 
publics

A tous les stades de la procédure de passation, le mar-
ché doit impérativement respecter les principes de 
base des marchés publics. 

1. Obtenir le meilleur rapport qualité-prix

Il ne s’agit pas de choisir l’offre la moins chère mais 
celle qui présentera le meilleur rapport qualité-prix, 
appelée offre économiquement la plus avantageuse. 
Ce rapport se mesure en fonction du coût des biens et 
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des services, et de facteurs tels que la qualité, l’effi-
cience, l’efficacité et l’adéquation au but recherché. Par 
exemple, la réduction de l’atteinte à l’environne-
ment peut être un de ces facteurs. 

Depuis le 1er avril 2016, l’offre économiquement la plus 
avantageuse s’attache à la notion de « coût global », 
ou coût en cycle de vie, (cf. infra) qui inclut l’ensemble 
des coûts engendrés par le marché tout au long de son 
cycle de vie et peut également intégrer ses externali-
tés négatives liées. 

Par exemple, il est possible de qualifier d’économi-
quement plus avantageuse l’offre qui, même si plus 
chère à l’achat, prévoit de réduire au mieux les at-
teintes à l’environnement nées de l’exécution du 
contrat et les frais qui y sont liés, tels que la consom-
mation d’eau ou d’énergie.

 A noter : Pour certains marchés, l’obligation de 
prendre en compte les aspects environnementaux du 
marché est imposée ou accrue en fonction des seuils de 
détermination des procédures. 

2. Garantir un traitement équitable

Répondre à cette obligation implique de respecter plu-
sieurs principes, sous peine d’illégalité de la procédure. 
Quelles que soient les considérations environnemen-
tales incorporées au contrat, celles-ci ne doivent pas 
être constitutives d’une discrimination. 

a. Principe de non-discrimination
 
Il s’agit de la garantie de l’égalité d’accès au marché à 
tous les opérateurs, y compris de tous les pays de l’UE 
et des pays qui ont des droits équivalents. Une discri-
mination est le fait d’écarter volontairement ou arbi-
trairement un ou plusieurs candidats.

Par exemple, les spécifications techniques seront dis-
criminatoires si elles font mention d’une marque ou 
d’un procédé de fabrication particulier. Des condi-
tions liées à la taille ou à la forme des entreprises 
seront par principe discriminatoire. La discrimination 
est généralement retenue lorsque le marché est tel 
qu’en pratique un seul candidat est à même d’y ré-
pondre.

b. Égalité de traitement 

Les situations comparables ne doivent pas être traitées 
différemment et les situations différentes ne doivent 
pas être traitées de manière identique, sauf si ce traite-
ment se justifie de manière objective. Par exemple, les 
mêmes informations doivent être transmises à tous 
les soumissionnaires, mais les offres qui proposent 
des prix différents doivent recevoir des notes diffé-
rentes lors de l’évaluation des coûts.

c. Transparence des procédures

Les appels d’offres doivent être annoncés de manière 
suffisamment large pour garantir la concurrence. Le 
processus décisionnel doit aussi être transparent, afin 
de prévenir tout risque de favoritisme ou d’arbitraire 
de la part du pouvoir adjudicateur. 

Par exemple, le Conseil d’Etat estime que le pou-
voir adjudicateur, qui exige la production d’un bilan 
carbone sans en préciser le contenu et les modalités 
d’appréciation, manque à ses obligations de publicité 
et de mise en concurrence5. 

d. Principe de proportionnalité 

Les mesures adoptées dans le cadre d’une procédure 
d’appel d’offres doivent être adaptées aux objectifs 
poursuivis et ne doivent pas aller au-delà de ce qui est 
nécessaire pour les atteindre. 

 Les deux types de procédures 
de passation des marchés publics

Il existe deux types de procédure : les procédures for-
malisées ou non-formalisées.

1. Les procédures non-formalisées

a. Les marchés de gré à gré

Le décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 a 
modifié certains seuils relatifs aux marchés publics à 
partir du premier janvier 2020. Le seuil de dispense 
de procédure des acheteurs publics est porté à 40 000 
€ HT. Autrement dit, la procédure de gré à gré peut être 
utilisée si le montant du marché est inférieur à 40 000 

 5 Décision n°36391 du 4 février 2013 du Conseil d’Etat

http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Textes/Decrets/Decret_no_2019-1344-seuils-avances-ECOM1923341D.htm
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€ hors taxe (HT). Le marché est passé librement, en 
dehors de toute publicité ou mise en concurrence pré-
alable. Les principes fondamentaux de la commande 
publique doivent être respectés quelle que soit la 
forme du marché. 
Au-delà de 40 000€ HT, le marché peut faire l’objet 
d’une procédure adaptée.

b. Les Marchés à Procédure adaptée (MAPA)

La procédure adaptée6 permet à l’acheteur d’organi-
ser librement la procédure de mise en concurrence. 
Elle peut être mise en œuvre dès lors que la valeur 
du marché est inférieure aux seuils de procédures for-
malisées, fixés au niveau européen et mentionnés en 
annexe du code de la commande publique7. Ces seuils 
diffèrent entre les marchés de fournitures et de ser-
vices et ceux de travaux et selon la catégorie de la per-
sonne publique qui émet l’offre.

Cette procédure peut également être mise en œuvre 
en raison de l’objet du marché ou lorsque la valeur de 
certains lots est inférieure à certains seuils fixés par 
voie réglementaire. 

Les modalités des MAPA sont fixées librement par 
le pouvoir adjudicateur. Par ailleurs, une négociation 
peut être établie avec les candidats ayant présenté 
une offre. Celle-ci peut porter sur tous les éléments 
de l’offre, notamment le prix.

2. Les procédures formalisées

La procédure formalisée peut être utilisée si le mon-
tant du marché est supérieur aux seuils prévus, les-
quels sont différents selon l’objet du marché et le 
pouvoir adjudicateur qui en est à l’origine8.

a. L’appel d’offres

C’est la procédure par laquelle l’acheteur public choi-
sit l’attributaire du marché, sans négociation et sur la 
base de critères objectifs préalablement portés à la 
connaissance de tous les candidats.

Il existe deux formes d’appel d’offre :
• Appel d’offre ouvert, pour lequel toute entreprise 

peut présenter une offre ;
• Appel d’offre restreint, pour lequel seules les en-

treprises autorisées après sélection peuvent re-
mettre une offre.

b. Les autres types de procédures formalisées

• La procédure concurrentielle avec négociation ;
• La procédure négociée avec mise en concurrence 

préalable ;
• La procédure négociée sans publicité ni mise en 

concurrence préalable ;
• Le dialogue compétitif.

La procédure concurrentielle avec négociation et le 
dialogue compétitif permettent respectivement à 
l’acheteur d’affiner et d’identifier ses besoins avant 
l’attribution du marché. La rédaction d’un cahier des 
charges complet ou définitif n’est alors pas exigée, 
l’acheteur étant autorisé à ne définir qu’un projet re-
lativement précis avant d’engager la consultation. 

 6 Définie à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique 
 7 Voir en ce sens l’arrêté du 22 mars 2019
 8 voir en ce sens l’avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique du 10 décembre 2019

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037703547/2019-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038323980/2999-01-01/#JORFARTI000038318373
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037703551/2019-04-01/
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Tableau récapitulatif des seuils de procédures de passation des marchés publics

Pas de procédure imposée / 
Gré à gré

Procédures adaptées Procédures formalisées

Fournitures et 
services Jusqu’à 40 000€ HT

Marchés compris entre 40 
001 € HT et les seuils de 
procédures formalisées.

A partir de 221 000 € HT pour les col-
lectivités et les établissements publics 

de santé, ou de 139 000 € HT pour 
l’État et ses établissements publics 
autres que ceux ayant un caractère 

industriel ou commercial, ou 428 000€ 
pour les entités adjudicatrices qui 
exercent des activités de réseau.

Travaux Jusqu’à 40 000€ HT De 40 001 € HT à 
5 349 999 € HT A partir de 5 350 000 € HT

 A noter : Le Code de la commande publique pré-
voit également des procédures dérogatoires réservées 
à certains marchés spéciaux (voir annexe 3). 

 Cas particulier des groupements de com-
mandes et des centrales d’achats

Les acheteurs publics peuvent grouper leurs com-
mandes ou passer des marchés avec une centrale 
d’achat qui aurait préalablement acquis un certain 
nombre de biens. Les centrales d’achats sont principa-
lement utilisées pour mutualiser les coûts d’expertise 
et de procédure pour différents acheteurs et leur per-
mettre d’orienter leurs choix tout en réduisant leurs 
dépenses.

Le marché conclu avec une centrale d’achat est consi-
déré comme ayant rempli les obligations de publicité 
et de mise en concurrence. Par conséquent, le soumis-
sionnaire dispose d’une marge de manœuvre réduite 
pour faire valoir la performance de ses produits. Les 
centrales d’achats peuvent insérer à leurs marchés cer-
tains critères environnementaux qui leurs sont propres 
et choisir un indicateur de référence. 

Par exemple, une centrale d’achat peut librement re-
tenir comme critère unique le coût global ou en cycle 
de vie. 

Un accès des PME 
aux marchés publics facilité

Depuis la réforme de 2015, le législateur a souhaité 
faciliter l’accès des PME et renforcer la part de ces en-
treprises dans le volume des achats publics. 

 Rehaussement des seuils de dispense de pro-
cédure et de publicité

Les marchés de faible montant sont dispensés de pro-
cédure de publicité, ceci afin de prévenir une dispro-
portion entre les coûts de passation du marché et la 
valeur du service ou bien recherché. La passation de ces 
marchés « de gré à gré » offre davantage de liberté 
aux acheteurs publics pour choisir leur cocontractant.

Ces seuils sont passés en 2015 de 15 000 à 25 000, 
puis à 40 000€ en 2019.  L’intérêt du rehaussement de 
ce seuil est renforcé par l’obligation d’allotissement.  

 A noter : Ici aussi, le sourçage des acheteurs pu-
blics et la visibilité des PME est un enjeu clef pour se 
faire croiser l’offre et la demande. 

 Le principe d’allotissement réaffirmé

Article 2123-1 du code de la commande publique :  
« Pour organiser son achat, l’acheteur peut :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037703547/#:~:text=Une%20proc%C3%A9dure%20adapt%C3%A9e%20est%20une,achat%20selon%20une%20proc%C3%A9dure%20formalis%C3%A9e.
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1° Procéder à une mutualisation de ses besoins avec 
d’autres acheteurs […] ;
2° Procéder à l’allotissement des prestations objet du 
marché […], il peut également décider de passer un 
marché global […] ;
3° Réserver des marchés à certains opérateurs éco-
nomiques […]. »

Par principe les marchés publics sont allotis. Le prin-
cipe d’allotissement des marchés consiste à répartir en 
lots différentes prestations distinctes qui répondent au 
besoin de l’acheteur. Chacun de ces lots faisant l’objet 
d’un marché différent, le principe d’allotissement fa-
vorise l’accès d’un plus grand nombre d’entreprise aux 
marchés publics. L’allotissement contribue également 
à améliorer l’accès des PME aux marchés publics, dès 
lors que les plus bas prix des différents lots peuvent 
plus facilement être inférieurs au seuil de dispense de 
procédure.

Certains marchés échappent par nature à l’obligation 
d’allotissement. C’est le cas lorsque plusieurs ache-
teurs mutualisent leur besoin ou en cas de passation 
d’un marché global ou réservé. En dehors de ces mar-
chés spécifiques, la décision d’un acheteur de ne pas 
allotir son marché doit être justifiée par l’une des ex-
ceptions prévues par l’article L. 2113-11.  

 Une part des marchés de partenariat et de 
concession réservée aux PME

Les marchés de partenariat, anciens contrats de parte-
nariat ou partenariats public-privé, doivent désormais 
comporter une part réservée aux TPE/PME9. 

L’accès des PME aux marchés publics est également fa-
cilité par la dématérialisation des procédures, qui faci-
lite leur passation et limite le besoin d’une compétence 
juridique spécialisée.

9 Conformément à l’article R2213-5 du code de la commande publique
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L’objet du marché permet à l’acheteur d’exprimer 
son besoin avec précision. 

Il permet de cibler le type de clauses environ-
nementales susceptibles d’être insérées et les 
variantes qui pourront être proposées par les 
entreprises candidates. En effet, les différentes 
clauses environnementales qui seront définies 
par la suite doivent être liées à l’objet du marché. 
Par ailleurs, les candidats potentiels peuvent, 
sous certaines conditions, participer à l’élabora-
tion de l’appel offre en amont de la procédure. 

L’objet du contrat est la traduction du besoin de l’ache-
teur. Il peut s’agir de travaux, de fournitures ou de ser-
vices. C’est ce qui va être acheté par les collectivités et 
les établissements publics. 

 Principe

L’acheteur public est tenu de déterminer et de définir 
précisément son besoin10. La détermination du besoin 
conditionne le périmètre des clauses environnemen-
tales qui pourront légalement être insérées et des va-
riantes qui pourront être présentées.

L’acheteur public n’est pas tenu d’inclure des critères 
de développement durable dans l’objet du contrat 
mais est obligé de s’interroger sur la définition de ses 
besoins au regard des objectifs de développement du-
rable.

Article L2111-1 : « La nature et l’étendue des besoins 
à satisfaire sont déterminées avec précision avant le 
lancement de la consultation en prenant en compte des 
objectifs de développement durable dans leurs di-
mensions économique, sociale et environnementale » 
et environnementale ».

En pratique, les acteurs publics ont une latitude plus 
ou moins grande pour prendre en compte des consi-
dérations environnementales en fonction des marchés 
qu’ils concluent. 

Par exemple :
• Pour un marché de fourniture, prendre en compte  

la part de matériaux recyclés dans les embal-
lages et/ou des dispositifs de reprise des déchets 
issus des fournitures ;

• Même si pour des produits finis l’acheteur ne 
peut pas par lui-même engager une démarche 
d’écoconception (levier fondamental de l’écono-
mie circulaire), il peut choisir d’acheter des four-
nitures éco-conçues.

Toutefois, aucune clause environnementale ne peut 
être déconnectée de l’objet du marché ou de ses condi-
tions d’exécution. La définition du besoin à satisfaire 
est donc une étape déterminante pour cibler le type 
de clauses susceptibles d’être insérées et les variantes 
pouvant être examinées.

Par exemple :
• L’acheteur public peut, au stade de la détermina-

tion de son besoin, s’interroger sur la nature du 
besoin à satisfaire et identifier le type d’opération 
permettant d’y répondre au mieux ou à moindre 
coût, notamment entre l’acquisition de matériel 
ou le recours à une offre de service. 

• La clause portant sur la politique de l’entreprise 
en matière de déplacement des salariés afin de 
réduire l’émission de gaz à effet de serre est dif-
ficilement rattachable à l’objet d’un marché dont 
l’exécution ne nécessite pas que le personnel se 
déplace. 

 A noter : Pour rendre plus visible le fait qu’il sou-
haite intégrer des considérations environnementales à 

10  Seules les procédures du dialogue compétitif et la procédure concurrentielle avec négociation offrent des aménagements à cette obligation.

Prise en compte des objectifs de développe-
ment durable dans la détermination de l’objet 
du contrat

Fiche 1
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son marché, l’acheteur public peut lui donner un titre 
écologique. De cette manière :

• Les soumissionnaires comprendront rapidement ce 
que l’on attend d’eux ;

• L’acheteur public affichera clairement que les per-
formances environnementales du produit ou du 
service joueront un rôle important pour l’attribu-
tion du marché. 

 Exception

L’acheteur public pourra ne pas prendre en compte les 
objectifs de développement durable s’ils sont étran-
gers aux besoins à satisfaire. Aucune obligation d’in-
tégrer des objectifs de développement durable qui ne 
soient pas liés au marché n’a été inscrite dans le CCP, 
il en va de mêmes pour les conditions d’exécutions ou 
toute autre étape du contrat. 

Par exemple, dans un marché de service dont l’objet 
n’a pas d’incidence sur l’environnement, l’intégration 
de critères environnementaux est en principe im-
possible. Un engagement général de la commune à 
promouvoir le développement durable pourra justi-
fier de tels critères, puisque le marché pourra prévoir 
de respecter ou de s’inscrire dans la démarche de la 
commune.

En effet, selon le ministère de l’économie11,  
« l’obligation pèse sur le pouvoir adjudicateur lors de la 
définition de son besoin, c’est-à-dire en amont du lance-
ment de la procédure », l’acheteur public n’a donc pas à 
justifier son choix d’exclure les objectifs de développe-
ment durable auprès des candidats au marché. 

Le CCP12 impose au pouvoir adjudicateur de justifier 
un certain nombre de choix qu’il a fait lors de l’élabo-
ration du marché et du déroulement de la procédure 
dans un rapport de présentation. Ce rapport peut être 
utilisé pour justifier l’absence de prise en compte de 
ces objectifs. 

 A retenir : Dès la détermination de ses besoins, 
l’acheteur public est en mesure de prendre en compte 
la préservation de l’environnement.

 Participation des opérateurs économiques en 
amont de la procédure de passation

Pour permettre de déterminer son besoin avec pré-
cision et de connaître davantage le tissu économique 
qu’il peut mobiliser, l’acheteur peut faire participer les 
opérateurs économiques à la préparation du marché. Il 
peut ainsi réaliser des études, effectuer des consulta-
tions ou solliciter des avis des opérateurs économiques.

Article R2111-1 : « Afin de préparer la passation d’un 
marché, l’acheteur peut effectuer des consultations 
ou réaliser des études de marché, solliciter des avis ou 
informer les opérateurs économiques de son projet et 
de ses exigences.

Les résultats des études et échanges préalables peuvent 
être utilisés par l’acheteur, à condition que leur utilisa-
tion n’ait pas pour effet de fausser la concurrence ou 
de méconnaître les principes [d’égalité de traitement 
des candidats, de liberté d’accès et de transparence des 
procédures]. »

Utilisées notamment en complément du sourçage, 
ces procédures permettent à l’acheteur d’affiner ses 
connaissances des offres disponibles sur le marché et 
d’ajuster le marché aux faisabilités de son projet. 

Les échanges avec les opérateurs économiques ne 
doivent cependant pas porter atteinte aux droits des 
autres candidats. Plusieurs limites sont posées concer-
nant la participation des opérateurs économiques 
à ces travaux préparatoires afin de ne pas fausser la 
concurrence et respecter les grands principes de la 
commande publique (liberté d’accès à la commande 
publique, égalité de traitement des candidats et trans-
parence des procédures). 
La participation des opérateurs économiques doit être 
regardée comme ayant une visée purement informa-
tive et ne peut constituer une quelconque forme d’en-
tente. L’objectif de cette procédure doit rester la défi-
nition préalable des besoins de l’acheteur et ne tendre 
en aucun cas vers un projet de contrat ni autre forme 
de négociation précontractuelle.  

11 Réponse du Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, publiée au JO du Sénat du 11/01/2007
12 Article R2184-1 et suivants

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037731045/
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Une attention particulière doit être portée aux in-
formations échangées entre l’acheteur et l’opérateur 
économique dans le cadre de cette participation. Il ap-
partient à l’acheteur de veiller à ce que le déséquilibre 
d’information entre les opérateurs induit par la par-
ticipation de l’un d’eux ne crée pas une distorsion de 
concurrence. Si cette obligation pèse en principe sur 
l’acheteur, l’opérateur consulté peut néanmoins être 
écarté en cas de manquement.  

Cette solution a vocation à rester exceptionnelle dans 
la mesure où aucun candidat ne peut être écarté, par 
principe, de la procédure de passation pour avoir par-
ticipé, de quelque manière que ce soit, à la préparation 
d’un marché public13.

Article R2111-2 : « L’acheteur prend les mesures ap-
propriées pour que la concurrence ne soit pas faus-
sée par la participation à la procédure de passation du 
marché d’un opérateur économique qui aurait eu accès 
à des informations ignorées par d’autres candidats ou 
soumissionnaires, en raison de sa participation pré-
alable, directe ou indirecte, à la préparation de cette 
procédure.

Cet opérateur n’est exclu de la procédure de passation 
que lorsqu’il ne peut être remédié à cette situation par 
d’autres moyens […] ».

Par exemple, retranscrire dans les documents de 
consultation les informations recueillies lors des 
échanges préalables par chacun des intervenants 
peut être une de ces mesures adaptées. 

 A noter : Ces échanges étant clairement distincts 
d’une quelconque forme de négociation et soumis 
au principe d’égalité des candidats, les informations 
échangées dans ce cadre n’ont a priori pas un caractère 
confidentiel. 

Illustration par la loi AGEC :
Article 55 de la loi AGEC : « A compter du 1er jan-
vier 2021, les services de l’Etat ainsi que les collectivités 
territoriales et leurs groupements, lors de leurs achats 
publics et dès que cela est possible, doivent réduire la 
consommation de plastiques à usage unique, la pro-
duction de déchets et privilégient les biens issus du 
réemploi ou qui intègrent des matières recyclées en 
prévoyant des clauses et des critères utiles dans les 
cahiers des charges.

Lorsque le bien acquis est un logiciel, les administra-
tions mentionnées au premier alinéa de l’article L. 300-
2 du code des relations entre le public et l’adminis-
tration promeuvent le recours à des logiciels dont la 
conception permet de limiter la consommation éner-
gétique associée à leur utilisation. »

Par ailleurs, la loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire impose, notamment, la réduction de la pro-
duction de déchets et prévoit que les acheteurs publics 
privilégient les biens issus du réemploi ou qui intègrent 
des matières issues du recyclage. De même, les acheteurs 
publics sont invités à promouvoir le recours à des logi-
ciels dont la conception permet de réduire la consom-
mation énergétique. Ces différentes exigences peuvent 
alimenter la définition du besoin de l’acheteur et être 
incluses dans les spécifications techniques attendues par 
l’acheteur public. 

 A retenir : La réforme du droit de la commande 
publique a facilité les opérations de sourçage pour per-
mettre aux acheteurs publics d’avoir une connaissance 
plus fine du tissu économique susceptible de répondre à 
leur demande. Le sourçage permet notamment aux ache-
teurs publics d’évaluer leurs capacités à répondre à un 
besoin, d’optimiser la concurrence, d’adapter les mon-
tages contractuels et à réduire les risques d’échecs. 

13 CJUE, 3 mars 2005, Fabricom SA, aff.C-21/03 et C-34/03

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037731041/2020-03-06/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041554726/2020-02-12/
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Les spécifications techniques décrivent les caracté-
ristiques techniques attendues par l’acheteur pu-
blic et s’imposent aux éventuels candidats. 

Elles permettent de définir les performances en-
vironnementales attendues, notamment par la 
référence à un label ou à une norme. Les candi-
dats peuvent notamment présenter des variantes 
à ces spécifications techniques lorsqu’ils estiment 
qu’une offre présentant d’autres caractéristiques 
peut répondre au besoin de l’acheteur. 

L’acheteur public doit matérialiser les besoins qu’il a pré-
alablement définis par des spécifications techniques. Ces 
spécifications décrivent, de manière compréhensible, les 
caractéristiques techniques d’un produit, d’un ouvrage ou 
d’un service. Elles s’imposent aux candidats, aussi toute 
offre qui ne s’y conforme pas sera automatiquement re-
jetée.

Les spécifications techniques doivent être liées et pro-
portionnées à l’objet du marché. Leur rôle est double :
• Déterminer le niveau de concurrence en décrivant le 

marché de manière à permettre aux entreprises de 
décider si ce marché présente un intérêt pour elles ; 

• Fournir les conditions requises qui serviront à l’éva-
luation des offres. Les performances attendues des 
candidats doivent impérativement être mesurables 
ou quantifiables. 

• 
L’acheteur peut définir, dans les documents de la consul-
tation, des exigences de performance environnementale 
parmi les spécifications techniques. Il est possible que 
celles-ci ne portent que sur certains impacts environne-
mentaux d’un produit et ne prenne pas en compte l’en-
semble de son cycle de vie. 

Par exemple, un marché portant sur l’acquisition 
de biens de seconde main peut ne pas prendre en 
compte les performances énergétiques des produits 

livrés, la quantité et la gestion des déchets produits 
suite à son utilisation ou les émissions de gaz à effet 
de serre. Les candidats à un marché de ce type pour-
raient dès lors proposer des variantes dont l’impact 
environnemental sur l’ensemble du cycle de vie se-
rait moindre (voir ci-dessous).  

Article R2111-4 : « Les spécifications techniques dé-
finissent les caractéristiques requises des travaux, des 
fournitures ou des services qui font l’objet du marché.
Ces caractéristiques peuvent se référer au processus ou 
à la méthode spécifique de production ou de fourniture 
des travaux, des produits ou des services demandés ou 
à un processus propre à un autre stade de leur cycle de 
vie même lorsque ces facteurs ne font pas partie de leur 
contenu matériel, à condition qu’ils soient liés à l’objet du 
marché et proportionnés à sa valeur et à ses objectifs. »

Ces spécifications techniques peuvent être formulées en 
référence :

• À des normes ou autres documents équivalents ac-
cessibles aux candidats : 

• Normes nationales transposant des normes 
européennes ;

• Évaluations techniques européennes ;
• Normes internationales ;
• Autres référentiels techniques élaborés par les 

organismes de normalisation ou spécifications 
techniques.

• À des performances ou exigences fonctionnelles suf-
fisamment précises pour permettre aux candidats de 
connaître l’objet du marché et à l’acheteur d’attri-
buer celui-ci. Les spécifications techniques peuvent 
ne s’attacher qu’au résultat, le soumissionnaire reste 
alors libre des moyens pour y parvenir. 

Prise en compte des caractéristiques environ-
nementales dans l’élaboration des spécifications 
techniques

Fiche 2

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037731031/2020-03-06/
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Par exemple pour l’achat de matériel électrique, 
l’acheteur peut spécifier un niveau de consommation 
électrique maximal sur une période donnée et sui-
vant une utilisation normale.

 A noter : Ces spécifications techniques peuvent être 
décrites par référence à un label ou à une norme. Cette 
référence ne peut excéder ni l’objet du marché public ni 
ses conditions d’exécution et doit être en lien avec eux14. 
Si ces conditions ne sont pas respectées, cette référence 
peut être contestée en ce qu’elle constitue une restriction 
injustifiée à l’accès au marché public en question. Par ail-
leurs, une norme technique ne peut être rendue obliga-
toire par voie réglementaire que si l’accès à celle-ci est 
libre et gratuit15. 

Par exemple, la prise en compte du niveau des sa-
laires ou des mesures favorisant la parité font partie 
des spécifications techniques susceptibles d’être an-
nulées si une personne ayant un intérêt à conclure le 
contrat saisit le juge administratif. 

 A retenir : L’acheteur public ne peut pas exiger 
l’obtention d’un label ou la certification à une norme en 
particulier. Il peut seulement exiger un certain niveau de 
performance dont l’atteinte peut être démontrée par un 
label et une norme, à condition d’accepter tout mode de 
preuve équivalent. 

 Spécifications fonctionnelles ou fondées 
sur la performance

Une spécification fonctionnelle ou fondée sur la perfor-
mance décrira le résultat souhaité, ainsi que les produits 
escomptés (par exemple en termes de qualité, de quanti-
té et de fiabilité), et la manière dont il sera mesuré. Cette 
approche évite la formulation des clauses techniques dé-
taillées, pour laisser les candidats faire preuve de créa-
tivité. Ainsi, les risques sont moindres pour le pouvoir 
adjudicateur de commettre une discrimination entre les 
candidats. 

A titre d’exemple, si l’objectif de l’acheteur public 
est de maintenir les bureaux dans un bâtiment à une 
certaine température, il peut poser comme condi-
tion que les bureaux doivent avoir une température 

constante donnée. Les soumissionnaires disposeront 
alors de la possibilité de proposer différentes op-
tions. Ils pourraient dès lors opter pour des systèmes 
de chauffage et de ventilation écologiques, au lieu de 
systèmes utilisant des combustibles fossiles16.

 Spécification des matériaux 
et des méthodes de production

Au titre des spécifications techniques, l’acheteur public 
peut prescrire les matériaux de base ou primaires à uti-
liser, ou exiger l’utilisation d’un processus de production 
particulier. Les textes ne définissent pas ces spécifications 
techniques17. 

Par exemple les spécifications techniques peuvent 
comprendre l’utilisation de matières primaires se-
condaires ou de certains matériaux facilement valo-
risables en fin de vie. 

L’acheteur public peut exiger que le produit qu’il achète 
soit fabriqué à partir d’un matériau spécifique ou qu’il 
contienne un certain pourcentage de matériau recyclé ou 
réutilisé. Il peut aussi inclure des exigences sur la dan-
gerosité des substances. Afin que le principe de non-dis-
crimination soit respecté, toutes les restrictions doivent 
reposer sur une évaluation objective des risques. 

Il est également possible de spécifier que le bien qu’il 
souhaite acheter devra être produit en respectant un 
processus spécifique. Cependant, il ne peut pas imposer 
un procédé de production qui appartient à un fournisseur 
donné ou n’est accessible qu’à celui-ci, sous peine de 
manquer au principe de non-discrimination.
Par exemple, l’électricité qu’il achète devra être produite à 
partir de sources renouvelables.

S’agissant des modes ou procédés de fabrication ou de la 
provenance d’origine (à l’exclusion du dispositif de pro-
tectionnisme européen) le principe est l’interdiction de se 
référer à une marque, brevet ou type lorsque cela crée un 
risque de favoritisme. Une telle mention est cependant 
possible si elle est justifiée par l’objet du marché ou par 
exception lorsqu’elle est nécessaire à la compréhension 
du marché. Le recours à un label répond à des exigences 
encore différentes (voir infra).

14 CAA Marseille, 20 décembre 2010, Société Siorat
15 Décision du Conseil d’Etat, 28 juillet 2017, n°402752, M.B.A / Ministre de l’environnement. Décision rendue à propos des normes NF. 
16 Guide de la DG Environnement de la Commission européenne « Acheter vert » de 2016
17 Dans une recherche de lisibilité, la nature et le contenu des spécifications techniques ont été clarifiés dans un Avis relatif à la nature et au contenu des spécifications 
techniques dans les marchés publics, annexé au CCP

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038319259/2020-12-07/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038319259/2020-12-07/
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S’agissant des marchés de fournitures ou de services, il 
peut notamment s’agir des niveaux de qualité, de la per-
formance environnementale et climatique ou de l’évalua-
tion de la conformité.

Article R2111-7 : « Les spécifications techniques ne 
peuvent pas faire mention d’un mode ou procédé de fa-
brication particulier ou d’une provenance ou origine dé-
terminée, ni faire référence à une marque, à un brevet ou 
à un type lorsqu’une telle mention ou référence est sus-
ceptible de favoriser ou d’éliminer certains opérateurs 
économiques ou certains produits. Toutefois, une telle 
mention ou référence est possible si elle est justifiée par 
l’objet du marché public ou, à titre exceptionnel, dans le 
cas où une description suffisamment précise et intelligible 
de l’objet du marché public n’est pas possible sans elle et 
à la condition qu’elle soit accompagnée des termes « ou 
équivalent ». »

 Les labels 

Les spécifications techniques du marché peuvent être dé-
terminées par référence à un label, dont l’obtention per-
met d’attester certaines caractéristiques environnemen-
tales. L’acheteur peut décider de se référer aux conditions 
d’obtention d’un label au titre des exigences qu’il inclut 
à son marché mais ne peut pas le désigner expressé-
ment comme condition d’attribution. Le label constitue 
un mode de preuve, laquelle peut être apportée par un 
autre label ou toute certification équivalente. Cette réfé-
rence doit alors être accompagnée des termes « ou équi-
valent » et ainsi permettre aux candidats de se référer à 
un autre mode de preuve. 

 Les critères Marchés Publics 
Ecologiques (MPE)

Les critères européens MPE sont des critères communs 
applicables aux marchés publics écologiques sur l’en-
semble du territoire de l’Union. Ils sont destinés à être 
insérés directement dans les dossiers d’appels d’offres et 
incluent des informations sur les méthodes de vérifica-
tion. Ils ont été définis pour les produits et services de 
plusieurs secteurs18.

 Les variantes

Les variantes sont des modifications, à l’initiative des can-
didats, de certaines des spécifications techniques décrites 
dans l’offre (cahier des charges). De ce fait, ils proposent 
des alternatives à l’offre de base.

En cas de marché passé selon une procédure formalisée 
(concernent les marchés les plus importants), la présen-
tation de variantes doit être expressément autorisée par 
le pouvoir adjudicateur par la mention « variantes auto-
risées ».  A l’inverse, pour une entité adjudicatrice, l’ab-
sence de mention vaut autorisation. Pour les marchés à 
procédure adaptée (MAPA), les variantes sont par prin-
cipe autorisées. 

Article R2151-8: « Les acheteurs peuvent autoriser la 
présentation de variantes dans les conditions suivantes :
Pour les marchés publics passés selon une procédure 
formalisée :
- Lorsque le marché public est passé par un pouvoir ad-
judicateur, les variantes sont interdites sauf mention 
contraire dans l’avis de marché ou dans l’invitation à 
confirmer l’intérêt ;
- Lorsque le marché public est passé par une entité ad-
judicatrice, les variantes sont autorisées sauf mention 
contraire dans l’avis de marché ou dans l’invitation à 
confirmer l’intérêt ;
Pour les marchés publics passés selon une procédure 
adaptée, les variantes sont autorisées sauf mention 
contraire dans les documents de la consultation. »

Article  R2151-9 :
« L’acheteur peut exiger la présentation de variantes. 
Dans ce cas, il l’indique dans l’avis d’appel à la concurrence, 
dans l’invitation à confirmer l’intérêt ou, en l’absence d’un 
tel avis ou d’une telle invitation, dans les documents de la 
consultation.

Lorsque l’acheteur autorise expressément ou exige la pré-
sentation de variantes, il mentionne dans les documents de 
la consultation les exigences minimales que les variantes 
doivent respecter ainsi que toute condition particulière de 
leur présentation. […]. »

18 Secteurs prioritaires des MPE, définis par la Communication de la Commission de 2008 relative à des marchés publics pour un environnement meilleur : construction, 
alimentation et services de restauration, transport, énergie, machines de bureau et ordinateurs, habillement et autres textiles, papier et services d’imprimerie, ameuble-
ment, produits et services de nettoyage, équipements de santé.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032299559/2017-04-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037730527/2019-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037730525/2019-04-01/
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La possibilité de présenter des variantes est un moyen 
pour le candidat d’insérer les préoccupations environ-
nementales lors de l’élaboration des spécifications tech-
niques, auxquelles l’acheteur public n’a pas pensé ou 
qu’il ne connaît pas. 

Par exemple, le candidat pourra proposer d’autres 
critères ou indicateurs liés à l’objet du marché ou à 
ses conditions d’exécution. Les aspects liés à l’éco-
nomie d’énergie sont globalement connus et pris en 
compte par les acheteurs, en particulier via les la-
bels, tandis que les autres considérations environne-
mentales sont largement secondaires19. Les variantes 
permettent de valoriser d’autres critères de qualité 
environnementale comme :
• La gestion des déchets et notamment la répara-

tion ou la réutilisation ;
• La durée de vie des produits ;
• L’accès aux pièces détachées ;
• La maintenance des équipements en vue de main-

tenir leur efficacité énergétique ou allonger leur 
durée de vie. 

 A retenir : Le pouvoir adjudicateur peut autoriser ou 
exiger la présentation de variantes par les soumission-
naires, elles sont alors dites facultatives ou obligatoires. 
Sauf disposition ou mention contraire, elles peuvent être 
présentées dans n’importe quelle procédure. 
Les dossiers de consultation doivent indiquer sur quels 
éléments peuvent porter ces variantes, quelles exigences 
minimales elles doivent respecter et comment celles-ci 
peuvent ou doivent être présentées.

Illustration par la loi AGEC :
Article 58 de la loi AGEC : « I - A compter du 1er jan-
vier 2021, les biens acquis annuellement par les services 
de l’Etat ainsi que par les collectivités territoriales et leurs 
groupements sont issus du réemploi ou de la réutilisation 
ou intègrent des matières recyclées dans des proportions 
de 20 % à 100 % selon le type de produit.
[…] 
III. - Un décret en Conseil d’Etat fixe la liste des produits 
concernés et, pour chaque produit, les taux pouvant être 
issus du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage cor-
respondant à ces produits. »

Pour les différentes catégories de produit qui seront défi-
nies par voie réglementaire, les acheteurs publics seront 
amenés à orienter leurs achats vers des produits issus du 
réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières 
recyclées. Ces caractéristiques attendues des produits 
pourront notamment être décrites dans les spécifications 
techniques des produits.

 A noter : il n’existe pas à ce jour de définition ju-
ridique ou normalisée des produits réemployés ou ré-
utilisés. Par conséquent, les acheteurs publics pourront 
apporter davantage de précisions, dans le cadre des spé-
cifications de leur marché, des caractéristiques attendues 
des produits concernés.

19 Baromètre des Achats Responsables 2019 : https://cutt.ly/rg13wWU

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041554728/2020-02-12/
https://cutt.ly/rg13wWU
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Les critères de sélection techniques déter-
minent les prérequis dont doivent disposer les 
candidats. 

Ils permettent de garantir que le marché sera 
attribué à une entreprise qui dispose d’une 
capacité particulière et précisent les modes 
de vérification associés.  Ces critères peuvent 
également justifier le rejet d’une candidature. 

L’évaluation des différentes offres reçues, suite à la 
publication d’un appel d’offres, commence par l’ana-
lyse de la capacité des candidats à réaliser le mar-
ché, au travers des critères de sélection technique 
et financiers. Les critères de sélections techniques 
peuvent porter sur des aspects environnementaux. 

Les acheteurs publics ont la possibilité d’examiner 
le savoir-faire des candidats et leurs capacités tech-
niques en matière de protection de l’environnement. 
Si le marché en cause nécessite objectivement une 
capacité particulière en matière environnementale, 
alors l’inexpérience de l’entreprise dans le domaine 
peut prouver l’incapacité de celle-ci à exécuter le 
marché et justifier le rejet de sa candidature. Pour 
examiner la capacité des candidats à exécuter le 
marché, l’acheteur public établit des critères de sé-
lection qui doivent être en lien et proportionnés avec 
l’objet du marché ou ses conditions d’exécution. Ces 
critères impliquent pour le candidat de fournir les 
preuves appropriées.

Article L2142-1 : « L’acheteur ne peut imposer aux 
candidats des conditions de participation à la procé-
dure de passation autres que celles propres à garan-
tir qu’ils disposent de l’aptitude à exercer l’activité 
professionnelle, de la capacité économique et finan-

cière ou des capacités techniques et professionnelles 
nécessaires à l’exécution du marché.
Ces conditions sont liées et proportionnées à l’objet 
du marché ou à ses conditions d’exécution. »

Toutefois, l’absence ou l’insuffisance de références 
d’un candidat n’est pas un motif suffisant pour 
l’écarter de la procédure.

Article R2142-14 : « L’acheteur peut exiger que 
les opérateurs économiques disposent d’un niveau 
d’expérience suffisant, démontré par des références 
adéquates provenant de marchés exécutés antérieu-
rement. Toutefois, l’absence de références relatives à 
l’exécution de marchés de même nature ne peut jus-
tifier, à elle seule, l’élimination d’un candidat. ».

A titre d’exemple, les compétences techniques en 
matière environnementale peuvent viser à générer 
le moins de déchets possible, à éviter le déverse-
ment accidentel, les fuites de polluants, à réduire la 
consommation de combustibles ou la perturbation 
des habitats naturels. En revanche, les critères de sé-
lection des entreprises ne peuvent pas porter sur leur 
démarche RSE20.

Au titre des critères de sélection environnementaux, le 
pouvoir adjudicateur peut notamment exiger un cer-
tificat de qualité pour les marchés qui le justifient ou 
impliquant des mesures de gestion environnementale. 
Les candidats sont ainsi tenus d’apporter la preuve de 
la qualité de leurs produits par le biais de certificats, 
attestant la conformité des prestations demandées à 
d’éventuels référentiels.

20 Voir en ce sens la décision du Conseil d’Etat du 25 mai 2018 N° 417580  

La sélection des candidats au regard de critères 
environnementaux

Fiche 3

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037703627/2019-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032299651/2017-04-10/
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Article R2143-11 : « Pour vérifier que les candidats 
satisfont aux conditions de participation à la procé-
dure, l’acheteur peut exiger la production des ren-
seignements et documents dont la liste figure dans 
un arrêté […]. ».

Par exemple, l’acheteur public peut exiger que les 
candidats apportent la preuve qu’ils participent à un 
système de management environnemental (SME) 
pour les marchés dont la réalisation aura un impact 
sur l’environnement. Cette participation permet de 
demander une certification, qui constitue une preuve 
suffisante, afin de démontrer la capacité technique 
environnementale du candidat à exécuter le marché.

 A noter : La procédure de concours21 permet de 
sélectionner un candidat parmi d’autres, évalués sur 
un ensemble de critères communs. L’acheteur devra 
attribuer le contrat au lauréat ainsi que lui allouer 
une prime au minimum égale à 80% des frais enga-
gés pour le projet. Ces concours peuvent porter sur 
des exigences de développement durable quelles 
qu’elles soient. 

 A retenir : L’acheteur public peut, au stade de 
la sélection des candidatures, exiger des candidats 
qu’ils disposent d’un certain niveau de compétence 
en matière de protection de l’environnement, sous 
réserve que cette exigence permette d’évaluer la ca-
pacité de l’entreprise à exécuter le marché et qu’elle 
ne soit pas discriminatoire. 

21 Article L2125-1 du CCP

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037730595/2019-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037703567/2019-04-01/
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Les critères d’attribution permettent de sélec-
tionner une offre parmi d’autres qui respecte-
raient l’ensemble des conditions requises. L’at-
tribution d’un marché peut être fondé sur un 
critère unique ou sur une pluralité de critères. 
Ces critères permettent aux candidats d’identi-
fier les éléments sur lesquels ils peuvent valo-
riser leur offre. 

La procédure de passation des marchés s’achève par 
la phase d’attribution du marché, après analyse des 
offres.

 La détermination des critères environ-
nementaux pour l’attribution du marché 

Lors de la phase d’attribution du marché, l’acheteur 
public évalue la qualité des offres et compare les prix. 
A ce titre, il utilise des critères d’attribution détermi-
nés et préalablement publiés, afin de choisir l’offre « 
économiquement la plus avantageuse ».

Article L2152-7 : « Le marché est attribué au soumis-
sionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui 
ont présenté l’offre économiquement la plus avanta-
geuse sur la base d’un ou plusieurs critères objectifs, 
précis et liés à l’objet du marché ou à ses conditions 
d’exécution. [..]. »

Les critères d’attribution définis par l’acheteur public 
doivent respecter certaines règles :
• Ils doivent permettre de sélectionner l’offre écono-

miquement la plus avantageuse et être liés à l’ob-
jet du marché ;

• Ils doivent être non-discriminatoires ;
• Ils doivent être suffisamment précis ;
• Ils doivent être annoncés en amont de la procédure ;
• Ils doivent être pondérés ou à défaut hiérarchisés 

(dans le cadre d’une procédure formalisée) ;
• Ils doivent pouvoir s’appliquer aux variantes et aux 

offres de base.
L’acheteur public dispose de trois options pour évaluer 
les offres :
• Critère unique de prix ;
• Critère unique de coût ; 
• Pluralité de critères non discriminatoires et liés à 

l’objet du marché.

a. Un critère unique de prix ou de coût

Le CCP prévoit la possibilité de se référer à un critère 
unique de prix, correspondant à l’offre dont le prix 
est le plus bas, ou à celui de coût. Indépendamment 
d’un coût d’acquisition parfois plus élevé, les produits 
éco-conçus peuvent se révéler économiquement plus 
avantageux lorsque l’ensemble de leur cycle de vie 
est pris en considération, notamment leur utilisation, 
maintenance ou élimination en fin de vie. Ces produits 
permettent donc un meilleur retour sur investissement 
pour l’acheteur public.

Article R2152-7 : « Pour attribuer le marché public, 
l’acheteur se fonde : 

Soit sur un critère unique qui peut être :
- Le prix, à condition que le marché public ait pour seul 
objet l’achat de services ou de fournitures standardisés 
dont la qualité est insusceptible de variation d’un opéra-
teur économique à l’autre ;
- Le coût déterminé selon une approche globale qui peut 
être fondée sur le coût du cycle de vie […] ;
Soit sur une pluralité de critères non-discriminatoires 
et liés à l’objet du marché public ou à ses conditions 
d’exécution, parmi lesquels figure le critère du prix ou 
du coût et un ou plusieurs autres critères comprenant 
des aspects qualitatifs, environnementaux ou sociaux, 
[…]. »

L’insertion de critères d’attribution du marché 
liés à l’environnement

Fiche 4

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033611594/2017-04-11/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037730485/2019-04-01/
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Le coût de cycle de vie inclut22  :
• Les coûts liés à l’acquisition ;
• Les coûts liés à l’utilisation comme la consomma-

tion d’énergie et d’autres ressources ;
• Les frais de maintenance ;
• Les coûts liés à la fin de vie comme les coûts de 

collecte et de recyclage ;
• Les coûts imputés aux externalités environnemen-

tales liés au produit, au service ou à l’ouvrage pen-
dant son cycle de vie (à condition que leur valeur 
monétaire puisse être déterminée et vérifiée) ;

• Le coût des émissions de gaz à effet de serre et 
d’autres émissions polluantes ainsi que d’autres 
coûts d’atténuation du changement climatique.

Afin d’évaluer correctement le cycle de vie, l’acheteur 
public prend en compte certains aspects :
• La durée de vie : la fréquence de renouvellement 

d’un produit peut avoir une incidence majeure sur 
son coût à long terme23;

• Le taux d’escompte : les coûts qui seront encourus 
à l’avenir ne « valent » pas autant que ceux encou-
rus au moment de l’achat, car le capital est censé 
accumuler une certaine quantité d’intérêt avec le 
temps (i. e. valeur d’actualisation) ; 

• La disponibilité et la fiabilité des données : l’ache-
teur public peut demander les justificatifs détaillés 
des estimations de prix fournies par les candidats.  

Cette méthode doit respecter un ensemble de condi-
tions :
• Être fondée sur des critères vérifiables de manière 

objective ;
• Être fondée sur des critères non-discriminatoires ;
• Si elle n’a pas vocation à être appliquée de manière 

répétée ou continue, elle ne favorise ni ne défavo-
rise indûment un quelconque opérateur ;

• Elle doit être accessible à toutes les parties inté-
ressées ;

• Elle ne peut imposer la fourniture que des données 
pouvant être obtenues par un effort raisonnable.

Par exemple, les atteintes à l’environnement si elles 
sont quantifiables, les modes d’élimination des dé-
chets, la part de matériaux recyclés, la consommation 
énergétique des équipements, peuvent être des com-
posantes du coût du marché.
Lorsque l’acheteur évalue les coûts selon une approche 

fondée sur le cycle de vie il doit indiquer dans les dos-
siers de consultations des entreprises (DCE) les don-
nées qui doivent être fournies par les soumissionnaires 
ainsi que la méthode qui sera appliquée à ces données 
pour déterminer le coût du cycle de vie. Les coûts ex-
ternes inclus dans le coût en cycle de vie doivent eux 
aussi être liés à l’objet du marché24.  

 A noter : En dehors de l’achat de services ou de 
fournitures standardisés, l’acheteur ne pourra pas se 
limiter au seul critère de prix et utilisera nécessaire-
ment celui de coût, seul ou bien assorti d’un ou plu-
sieurs autres critères. 

b. Une pluralité de critères non discriminatoires 
et liés à l’objet du marché

Il s’agit de prendre en compte le prix et d’autres cri-
tères d’attribution, dont certains sont énumérés par la 
loi (voir supra).

A ce titre, l’acheteur public peut retenir des critères 
d’attribution environnementaux, à condition que ceux-
ci : 
• Soient liés à l’objet du marché ; 
• Ne confèrent pas une liberté de choix illimitée à 

l’acheteur public ; 
• Soient expressément mentionnés dans l’avis de 

marché et le dossier d’appel d’offres ; 
• Ne soient pas des critères de sélection (par 

exemple, l’expérience ou la capacité générale des 
candidats) ; 

• Respectent les principes fondamentaux du droit de 
l’UE, tel que le principe de non-discrimination.

 A noter : Le Conseil d’Etat a considéré qu’une 
obligation d’implantation géographique ne pouvait 
pas constituer une condition d’obtention du marché25 
(aujourd’hui cette solution devrait prendre en compte 
la préférence européenne). En revanche, le souci de 
favoriser l’emploi local peut constituer une condition 
de bonne exécution d’un contrat de délégation et faire 
l’objet d’un critère d’attribution26.

22 Voir article R2152-9 du CCP
23 Guide de la DG Environnement de la Commission européenne « Acheter vert » de 2016
24 Voir en ce sens la notice explicative de la DAJ datée de mars 2016
25 Arrêt du Conseil d’Etat du 14 janvier 1998 n°168688 
26 Arrêt du Conseil d’Etat du 20 décembre 2019, n°428290
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 L’application des critères environne-
mentaux pour l’attribution du marché

L’acheteur public dispose d’une importante marge de 
manœuvre pour appliquer les critères d’attribution du 
marché qu’il a défini.

a. Caractéristique environnementale : spécifica-
tion technique ou critère d’attribution ?

Lorsque l’acheteur public fixe une caractéristique envi-
ronnementale, celle-ci peut être requise :

• Au titre des spécifications techniques (exigence 
minimale de performance), puis au titre des cri-
tères d’attribution (préférence). Ainsi, le pouvoir 
adjudicateur octroie des points supplémentaires 
pour une performance encore meilleure lors de la 
phase d’attribution. 

• Seulement au titre des critères d’attribution. 
L’acheteur peut pondérer ces critères par rapport à 
d’autres facteurs, notamment le coût.

b. Le système de pondération

Lorsque plusieurs critères d’attribution sont prévus, le 
pouvoir adjudicateur est tenu de choisir, de pondérer 
ou à défaut de hiérarchiser les critères d’attribution 
pour déterminer l’offre économiquement la plus avan-
tageuse.

La pondération attribuée détermine l’influence des cri-
tères dans l’évaluation finale. Aucun minimum ni maxi-
mum n’est exigé pour la pondération à attribuer aux cri-
tères environnementaux.

Article R2152-11 : « Les critères ainsi que les moda-
lités de leur mise en œuvre sont indiqués dans les do-
cuments de la consultation. »

Article R2152-12 : « Pour les marchés publics passés 
selon une procédure formalisée, les critères d’attribu-
tion font l’objet d’une pondération ou, lorsque la pon-
dération n’est pas possible pour des raisons objectives, 
sont indiqués par ordre décroissant d’importance. La 
pondération peut être exprimée sous forme d’une four-
chette avec un écart maximum approprié. »

C. Les différentes possibilités de notation

 A noter : Les critères retenus doivent être justifiés 
par l’objet du marché, applicables à toutes les offres, 
et précis. Ils sont indiqués, avec la pondération qui leur 
sera attribuée, dans les DCE. Le choix de cette pondé-
ration est libre sous réserve de ne pas être discrimi-
natoire. 

La manière de noter les candidatures varie selon les 
informations dont dispose le pouvoir adjudicateur. 
Plusieurs méthodes sont généralement appliquées en 
fonction de la nature du critère : quantitatif, qualitatif 
ou en référence à un label. 

1. Notation d’un critère quantitatif

Une première approche consiste à établir un ratio par 
rapport à la meilleure offre obtenue. L’objectif est de 
donner le maximum de points à l’offre la plus intéres-
sante, indépendamment des offres disponibles sur le 
marché et qui n’auraient pas été présentées.
Une deuxième approche consiste à établir un ratio par 
rapport à la valeur maximale disponible sur le marché.

2. Notation d’un critère en référence à un label

L’utilisation des critères environnementaux des labels 
écologiques permet de définir les spécifications, mais 
aussi d’évaluer les offres. La notation peut être va-
riable selon les cas. Souvent, le maximum de point est 
attribué lorsqu’il s’agit d’un label officiel, au détriment 
des « équivalences ».

Cela dépend de la politique affichée en matière de dé-
veloppement durable et de la pertinence accordée aux 
différents modes de preuve. Il appartient à l’acheteur 
public d’accorder le degré d’importance qui lui semble 
le plus approprié.

Les garanties de preuves peuvent s’évaluer par rapport 
à leur degré de fiabilité supposée. 

A titre d’exemples :
• Déclaration sur l’honneur : Crédibilité faible ;
• Référentiels de labels privés (non reconnus par les 

pouvoirs publics) : Crédibilité moyenne ;
• Référentiels de labels (reconnus par les pouvoirs 

publics) : Crédibilité satisfaisante ;
• Référentiels de labels officiels : Crédibilité forte.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037730473/2019-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037730473/2019-04-01/
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3. Notation d’un critère qualitatif

Une autre approche consiste à utiliser certains critères 
des labels écologiques comme exigences dans les spé-
cifications, et attribuer ensuite des points supplémen-
taires lors de la phase d’évaluation pour les produits 
ou les services qui satisfont à davantage de critères.

Exemple : Barème de notes à 3 échelons pour la ré-
férence à un écolabel :
Note 0 : Insuffisant – aucune plus-value environne-
mentale :
Note 1 : Conforme – Dispose de l’écolabel demandé 
(ou de l’équivalence) :
Note 2 : Supérieur – Dispose de l’écolabel deman-
dé (ou équivalence) et plus-value environnementale 
au-delà des critères de l’écolabel.

 A retenir : L’acheteur public peut influer direc-
tement sur la prise en compte des aspects environ-
nementaux, selon le rang auquel il place le critère 
environnemental par rapport aux autres critères et 
selon l’éventuelle pondération qu’il prévoit. Ces cri-
tères d’attribution environnementaux doivent avoir un 
rapport avec l’objet du marché et doivent permettre 
de déterminer l’offre économiquement la plus avan-
tageuse, définie par son prix, son coût, ou un ensemble 
de critères dont les deux précédents.
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Les conditions d’exécution précisent la manière 
dont le marché doit être exécuté et sont sans in-
cidence sur l’attribution du marché. Elles s’im-
posent au candidat qui a vu son offre sélection-
née, de même que les modalités de contrôle qui 
seraient définis par l’acheteur. Elles peuvent no-
tamment prévoir certaines pratiques en faveur de 
l’environnement et qui ne seraient pas directe-
ment liées à l’objet du marché.

L’acheteur public peut imposer des conditions d’exécu-
tion du marché respectueuses de l’environnement dans 
l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les docu-
ments de la consultation. 

Article L2112-2 : « Les clauses du marché précisent 
les conditions d’exécution des prestations, qui doivent 
être liées à son objet. Les conditions d’exécution 
peuvent prendre en compte des considérations rela-
tives à l’économie, à l’innovation, à l’environnement, 
au domaine social, à l’emploi ou à la lutte contre les 
discriminations. »

Article L2112-3 : « Les conditions d’exécution qui se 
rapportent aux travaux, fournitures ou services objet du 
marché, à quelque égard que ce soit et à n’importe quel 
stade de leur cycle de vie sont réputées liées à l’objet 
du marché. Elles peuvent notamment se rapporter à un 
processus spécifique de production, de fourniture ou 
de commercialisation ou à un processus spécifique lié 
à un autre stade du cycle de vie, même lorsque ces élé-
ments ne ressortent pas des qualités intrinsèques des 
travaux, fournitures ou services. »

Elles sont indépendantes de la procédure d’attribution 
du marché puisqu’elles concernent la manière dont le 
marché doit être réalisé. Le candidat, qui a vu son offre 
sélectionnée, doit donc respecter les clauses contrac-
tuelles intégrant des considérations environnemen-
tales lors de la phase d’exécution du marché.

 La détermination des clauses d’exécution du 
marché

Les conditions suivantes doivent être respectées :

• Ces clauses ne doivent pas être des spécifications 
techniques ou des critères de sélection ou d’attri-
bution déguisés. En effet, l’opérateur ne doit prou-
ver sa conformité avec les conditions contractuelles 
qu’au moment de l’exécution du marché, et non au 
cours de la procédure d’appel d’offres. 

Ainsi, aucun moyen de preuve ne doit être exigé par 
l’acheteur public durant la procédure de passation des 
marchés. Cependant, ces clauses peuvent tout à fait 
être des conditions supplémentaires satisfaisant des 
objectifs environnementaux.

Par exemple, ces clauses peuvent prévoir la livraison 
ou l’emballage de marchandises en vrac plutôt que 
par unités distinctes. 

• Elles sont exposées clairement dans l’appel 
d’offres, afin que les entreprises soient conscientes 
de toutes leurs futures obligations et qu’elles 
soient en mesure de les traduire dans le prix de 
leur offre ;

• Ces clauses sont liées à l’exécution du marché, 
c’est-à-dire qu’elles doivent concerner les tâches 
nécessaires à la production des biens ou à l’exé-
cution des services ou des travaux qui constituent 
l’objet du marché ;

• Elles n’entraînent pas d’effet discriminatoire à 
l’égard des candidats potentiels.

 A noter : Le pouvoir adjudicateur peut prévoir que 
les opérateurs économiques seront exclus de la parti-
cipation au marché s’ils n’acceptent pas au préalable 
les futures conditions contractuelles.

L’insertion des clauses environnementales 
dans les conditions d’exécution du marché

Fiche 5

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037703468/2019-04-01/
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Par exemple, l’achat d’équipements médicaux par les 
établissements de santé vise fréquemment l’acquisi-
tion d’un appareil plus performant, voire de pointe. 
Les caractéristiques techniques de l’équipement étant 
prédominantes, le marché laisse peu d’ouvertures 
à la prise en compte de l’environnement au stade 
de l’acquisition du bien. En revanche, les modalités 
d’exécution du marché permettent plus facilement 
d’introduire des clauses environnementales, portant 
notamment sur la maintenance ou la réparation de 
l’appareil ou la gestion des déchets qui en seront is-
sus. 

Illustration pour la loi AGEC :
Article 35 de la loi AGEC : « Les producteurs, impor-
tateurs et distributeurs de produits non alimentaires 
neufs destinés à la vente sont tenus de réemployer, 
notamment par le don des produits de première né-
cessité à des associations de lutte contre la précarité 
et des structures de l’économie sociale et solidaire 
[…], de réutiliser ou de recycler leurs invendus, dans 
le respect de la hiérarchie des modes de traitement 
mentionnée à l’article L. 541-1 du présent code.

 L’application des conditions 
d’exécution du marché

L’obligation faite par la loi AGEC de valoriser les in-
vendus non-alimentaires ne s’applique pas spécifique-
ment aux contrats passés avec des acheteurs publics. 
Néanmoins, de telles conditions liées à l’exécution du 
marché peuvent trouver à s’appliquer également aux 
achats publics. En effet, puisque ces conditions d’exé-
cution sont liées au cycle de vie des produits ou ser-
vices acquis, elles peuvent être réputées comme liées à 
l’objet du marché. 

 Le contrôle des conditions 
d’exécution du marché

L’acheteur public peut contrôler le respect des condi-
tions contractuelles par le candidat sélectionné de dif-
férentes manières :
• Le fournisseur peut être tenu d’apporter la preuve 

qu’il respecte les conditions contractuelles ; 
• L’acheteur public peut procéder à des contrôles 

ponctuels ; 
• Un tiers peut être mandaté pour contrôler le res-

pect des conditions contractuelles. 

En cas de non-respect de ces conditions, le candidat 
peut se voir infliger des pénalités financières, voire le 
non renouvellement ou la résiliation du marché.

 A noter : En principe, une entreprise à laquelle le 
marché a été attribué ne peut pas, au cours de l’exé-
cution du marché, proposer une offre nouvelle qui 
répondrait davantage aux besoins de l’acheteur (par 
exemple lorsque cette offre n’était pas disponible au 
moment lors de l’attribution du marché). Il est néan-
moins possible d’apporter des modifications à un mar-
ché en cours d’exécution sans nouvelle procédure de 
mise en concurrence dans certains cas prévus par le 
CCP27. 

 A retenir : L’acheteur public a la possibilité d’in-
troduire des conditions d’exécution du marché respec-
tueuses de l’environnement, sous réserve de respecter 
les grands principes de la procédure de passation des 
marchés publics. En conséquence, pour soumissionner, 
les candidats doivent proposer une offre qui est a mi-
nima conforme aux conditions d’exécution du marché.

27 Voir en ce sens l’article L. 2194-2 du CCP

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041554686/2020-02-12/
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Les acheteurs publics peuvent inclure une ré-
férence à un label pour justifier l’atteinte d’un 
certain niveau d’exigence. Cette référence peut 
être effectuée à plusieurs étapes de la procé-
dure mais doit respecter un certain nombre de 
conditions.

L’acheteur public peut imposer la détention d’un label 
particulier aux candidats à un marché. La référence à 
ce label peut intervenir au stade de la détermination 
des besoins dans les spécifications techniques, de l’at-
tribution du marché dans les critères d’attribution et 
pour l’exécution du marché.  Néanmoins, l’acheteur 
doit respecter un ensemble de conditions pour imposer 
un label et ne pourra pas exclure du marché un sou-
missionnaire qui n’aurait pas la possibilité de l’obtenir.  

Article R111-13 : « Dans les spécifications techniques, 
les critères d’attribution ou les conditions d’exécution 
d’un marché, l’acheteur peut imposer à l’opérateur 
économique qu’il détienne un label particulier si ce 
dernier remplit les conditions fixées […] »

Les labels regroupent plusieurs types d’informations 
pouvant être répartis en trois groupes, qui présentent 
divers avantages et inconvénients. Leur utilisation dans 
le cadre d’un marché public est soumise au respect des 
principes généraux de la commande publique.

 Définition et classification des labels

Un label permet de reconnaître les produits dont les 
impacts négatifs sur l’environnement sont volontaire-
ment limités. Il peut prendre en compte leur cycle de 
vie par comparaison avec d’autres produits de même 
nature dans des conditions d’utilisation équivalentes. 
Un label n’est cependant pas toujours multicritère et 
ne prend pas nécessairement en compte l’ensemble du 
cycle de vie. 

Article R2111-12 : « Un label est tout document, cer-
tificat ou attestation qui prouve que les ouvrages, 
les produits, les services, les procédés ou les procé-
dures en rapport avec l’objet du marché remplissent 
certaines caractéristiques. Les exigences en matière 
de label sont celles que doivent remplir ces ouvrages, 
ces produits, ces services, ces procédés ou ces procé-
dures pour obtenir ce label »

a. Les labels de type I (labels officiels ou recon-
nus) : 

• Les écolabels officiels : Ils sont délivrés par un or-
ganisme tiers et indépendant, après contrôle de 
la conformité du produit par rapport aux critères 
exigés. Ils sont soutenus par les pouvoirs publics 
et assurent la transparence de leurs démarches de 
certification. Ils sont multicritères et prennent en 
compte le cycle de vie du produit. 

Par exemple, l’écolabel européen (Eco Flower) est le 
label écologique de l’UE et le label NF Environne-
ment est celui de la France. 

• Les labels écologiques reconnus : Contrairement 
aux écolabels officiels, ils ne prennent pas toujours 
en compte tout le cycle de vie du produit et ne 
sont pas nécessairement multicritères. La teneur 
de leurs exigences est vérifiable dans leur cahier 
des charges. Ils sont reconnus par les profession-
nels du secteur et réputés apporter des garanties 
sérieuses. Ces labels peuvent être certifiés par la 
norme 14024.  

Par exemple, les labels TCO, blue angel et IEEE pour 
les produits informatiques et les fournitures de bu-
reau sont de type I.  

La détermination d’un niveau d’exigence 
par référence à un label

Fiche 6

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032299563/2017-04-10/
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b. Les labels de type II (auto-déclarations en-
vironnementales) : 

Il s’agit de déclarations de qualité environnementale 
faites par les fabricants, importateurs ou distributeurs 
au sujet de leurs marchandises. Ces déclarations ne 
sont pas vérifiées par un organisme indépendant et 
leur cahier des charges n’est pas toujours accessible.
Afin de garantir une plus grande légitimité, la norme 
ISO 14021 définit des exigences auxquelles les au-
to-déclarations doivent répondre. Celles-ci doivent 
être claires, transparentes, scientifiquement solides et 
documentées. 

Ces déclarations peuvent être formulées sous forme de 
texte, d’images, de logos ou de pictogrammes commu-
niquant un message sur les attributs écologiques d’un 
produit.

c. Les labels de type III (ecoprofils) : 

Ces labels ne préjugent pas de la qualité environne-
mentale du produit mais informent l’acheteur sur ses 
caractéristiques environnementales. Il s’agit davan-
tage de rendre le produit transparent que de mettre en 
avant son respect de l’environnement. Ils peuvent être 
certifiés par la norme ISO 14025. 
Ils fournissent des informations standardisées sur 
un produit, notamment sur l’analyse de son cycle de 
vie, au travers d’une déclaration environnementale ou 
d’une « note ». 

Exemple : Le programme d’éco-déclaration PEP eco-
passport® permet d’informer les acheteurs publics 
sur les caractéristiques environnementales des équi-
pements électriques, électroniques et de génie cli-
matique. Ces déclarations volontaires fournissent des 
informations standardisées sur l’analyse du cycle de 
vie d’un produit et sont conformes à la norme ISO 14 
025. 

 A noter : Il existe une distinction entre un label 
environnemental et une norme environnementale. 
Une norme environnementale n’est pas toujours obli-
gatoire (les normes ISO 14001 ou EMAS sont volon-
taires). Il s’agit d’un référentiel dont le respect est 
contrôlé par un organisme tiers. La norme peut porter 
sur un élément d’un produit, une caractéristique voire 

une démarche générale de l’entreprise. Un label n’a 
pas nécessairement pour vocation de constituer un ré-
férentiel ou un standard, il s’agit au contraire de mettre 
en évidence des performances accrues. Ils portent da-
vantage sur un faisceau d’indicateurs tous relatifs à 
une caractéristique générale (consommation d’éner-
gie, carbone, etc.) que sur une démarche générale. En 
revanche les moyens d’obtention et l’indépendance du 
certificateur sont variables entre les labels, ceux-ci 
pouvant être élaborés et attribués par une entreprise 
en interne comme par un organisme indépendant de 
celle-ci. 

 Intérêts du recours aux labels

a. Avantages du recours aux labels

Les labels écologiques permettent :
• D’aider l’acheteur public à élaborer ses spécifica-

tions techniques, afin de définir les caractéristiques 
des biens ou des services qu’il souhaite acquérir, 
ou 

• De vérifier la conformité à ses exigences, en accep-
tant le label comme une preuve de conformité aux 
spécifications techniques. 

b. Inconvénients du recours aux labels

Les labels écologiques ne sont pas toujours adaptés 
aux réalités du marché, par exemple en s’attachant 
à un nombre trop important de critères. Dans ce cas, 
il est possible de ne prendre en compte qu’une par-
tie des critères de l’écolabel, en intégrant uniquement 
certaines de ses caractéristiques dans le cahier des 
charges. Il est également possible d’exiger des critères 
plus ambitieux que ceux définis dans le cahier des 
charges d’un écolabel. En tous les cas, les acheteurs 
devront accepter tout autre label qui confirme que les 
caractéristiques exigées dans le cadre du marché sont 
remplies.

 A retenir : L’acheteur public peut recourir à des 
spécifications techniques ou à des normes, qui sont 
favorables à la préservation de l’environnement. Elles 
peuvent également imposer le respect de prescriptions 
techniques plus contraignantes notamment en matière 
environnementale, toujours sous réserve que celles-ci 
n’aient pas d’effet discriminatoire. 
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 Conditions d’utilisation d’un label dans 
un marché public

L’acheteur public peut imposer la détention d’un label 
à condition que28 :
• Ce label utilisé soit établi au terme d’une procé-

dure ouverte et transparente ;
• Ce label repose sur des critères objectivement vé-

rifiables et non-discriminatoires ;
• Ses conditions d’obtentions soient fixées par un 

tiers sur lequel l’opérateur économique qui de-
mande son obtention ne peut exercer d’influence 
décisive et sont accessibles à toute personne inté-
ressée ;

• Les caractéristiques prouvées par ce label pré-
sentent un lien avec l’objet du marché et permettent 
de définir les travaux, fournitures ou services qui 
font l’objet du marché.

 
Par exemple, les déclarations de type PEP ecopas-
seport© peuvent servir à attester du respect de cer-
taines exigences mentionnées dans l’appel d’offre en 
référence à un label29. Les labels de type II ne peuvent 
ni être visés ni servir de moyen de preuve (compte 
tenu du lien de subordination entre le certificateur et 
le bénéficiaire). Le cas des labels de type II certifiés 
ISO 14021, dont la sincérité est alors établie, n’est pas 
clairement tranché par les textes mais leur validité 
peut être présumée30. 

 A noter : Conformément à l’article R1111-15, un 
acheteur peut exiger un label particulier y compris 
lorsque toutes les caractéristiques prouvées par ce la-
bel ne sont pas attendues, à condition d’identifier dans 
les documents de la consultation celles qu’il exige.

 Cas particulier des écolabels 

Le CCP réserve un régime spécifique aux écolabels 
et prévoit des conditions de mise en œuvre déroga-
toires31. Ainsi, l’acheteur public peut faire référence à 
un écolabel lorsque les performances ou les exigences 
fonctionnelles comportent des caractéristiques envi-
ronnementales. Dans ce cas, l’acheteur doit respecter 
les conditions suivantes :
• Cet écolabel est approprié pour définir les caracté-

ristiques des fournitures ou des prestations faisant 
l’objet du marché ;

• Les mentions figurant dans l’écolabel ont été éta-
blies sur la base d’une information scientifiques ;

• L’écolabel et ses spécifications détaillées sont ac-
cessibles à toute personne intéressée. 

L’acheteur peut indiquer, dans les documents de la 
consultation, que les produits ou services labelisés sont 
présumés satisfaire aux caractéristiques mentionnées 
dans les spécifications techniques. En revanche, tout 
autre mode de preuve approprié devra également être 
accepté, y compris lorsque le candidat était en capacité 
d’obtenir le label mentionné. 

28  Conformément aux articles R2111-14 et 2111-15
29 La procédure d’établissement du profil est en effet transparente et la sincérité de l’information est établie par une tierce partie
30 La finalité de la norme ISO 14021 est de palier l’incertitude liée à la fiabilité des déclarations environnementales. Le GEM DD fait également expressément référence à 
une déclaration certifiée ISO 14021 comme mode de preuve (voir guide mentionné en annexe). 
31 Conformément aux articles R2311-8 et R2311-9 du CCP

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037731005/2019-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000037729229/2019-04-01/
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Certains marchés publics particuliers per-
mettent de regrouper différents lots auprès 
d’un seul opérateur afin d’en apprécier les per-
formances globales. Ils peuvent notamment 
permettre d’inclure les activités d’exploitation 
ou de maintenance à l’acquisition de fourni-
tures.  

Certains contrats et procédures sont spécialement 
aménagés afin de favoriser l’insertion du développe-
ment durable dans la commande publique et en parti-
culier des volets environnemental et social. Ces dispo-
sitions sont dérogatoires au régime général présenté 
précédemment. 

Les marchés publics globaux sont un moyen de mi-
nimiser les biais environnementaux occasionnés par 
l’allotissement d’un marché public. Lorsque des cri-
tères environnementaux figurent dans l’appel d’offre, 
les différents soumissionnaires vont chercher à maxi-
miser les performances environnementales d’un lot 
spécifique, sans nécessairement prendre en compte 
les caractéristiques finales du projet fini. Les contrats 
globaux permettent de regrouper l’ensemble des lots 
auprès d’un seul opérateur, afin d’appréhender un ou-
vrage dans sa totalité. Les marchés globaux doivent 
nécessairement prendre en compte le critère du coût 
global parmi les critères d’attribution. 

 Définition des marchés publics globaux

Les marchés publics globaux sont définis comme « 
des contrats par lesquels une personne publique peut 
confier à un titulaire unique une mission globale »32 . Cette 
mission peut porter sur la conception et la construc-
tion d’un ouvrage, sur des opérations supplémentaires 
de maintenance, ou sur l’ensemble des opérations sur 

un immeuble appartenant à certains corps déterminés 
(Défense, Intérieur, etc…). Les marchés publics globaux 
constituent une exception à l’obligation d’allotisse-
ment des marchés publics. 

Le premier avantage des marchés publics globaux est 
de prévenir d’éventuels effets en conflit entre les dif-
férentes étapes du projet ou lots du marché. 

Par exemple : si le marché public porte sur la perfor-
mance énergétique d’un bâtiment, un marché clas-
sique supposera de répartir les équipements et sys-
tèmes souhaités entre les différents lots, en veillant 
à la fois à leur comptabilité et à ne pas créer de si-
tuation discriminatoire. A l’inverse un marché global 
permettra aux candidats de proposer une solution 
d’ensemble, sans contradiction entre les différentes 
phases d’un projet et de tenir compte de la perfor-
mance environnementale globale. 

Dans un souci de respect des principes de base de la 
commande publique, ces marchés dérogatoires sont 
soumis à différentes conditions. En premier lieu ces 
marchés doivent être justifiés33.

Par exemple, la justification d’un marché global peut 
tenir à la recherche de performances environnemen-
tales accrues. 

 Les marchés publics globaux

a. Marchés globaux de performance

Article 2171-3 : « Le marché global de performance 
associe l’exploitation ou la maintenance à la réa-
lisation ou à la conception-réalisation de presta-
tions afin de remplir des objectifs chiffrés de per-
formance. Ces objectifs sont définis notamment en 

32 Pour plus de détail, consulter la fiche d’impact sur le projet d’ordonnance relative aux marchés publics, décembre 2014
33  D’autres types de marchés globaux existent, notamment les marchés de conception-réalisation qui traitent spécifiquement des ouvrages d’infrastructures et ne sont 
pas développées ici

Prise en compte des objectifs de 
développement durable dans la détermination 
du type de contrat

Fiche 7
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termes de niveau d’activité, de qualité de service, 
d’efficacité énergétique ou d’incidence écologique.
Le marché global de performance comporte des en-
gagements de performance mesurables. »

Les marchés globaux de performance ont un champ 
d’application étendu par rapport aux marchés de 
conception-réalisation. Ils ont vocation à associer des 
opérations d’exploitation ou de maintenance à la réa-
lisation ou à la conception-réalisation des prestations.  
Pour être justifié ce contrat doit porter sur des objectifs 
chiffrés de performance mesurables. Ils peuvent par 
exemple être définis en termes de niveau d’activité, de 
qualité de service, d’efficacité énergétique ou d’inci-
dence écologique mais l’acheteur est libre de prévoir 
d’autres objectifs. 

b. Marchés globaux sectoriels

Les marchés publics sectoriels permettent d’asso-
cier, dans une opération globale, tout ou partie de la 
conception, la construction, l’aménagement, l’entre-
tien et la maintenance de bâtiments, infrastructures 
ou équipements34. En plus des conditions des contrats 
précédents, ils ne peuvent porter que sur des ouvrages 
faisant l’objet d’une affectation spécifique (Défense, 
sécurité intérieure, etc.). Sont notamment concernés 
les établissements de santé ainsi que leurs gestion-
naires.

34 Article L2174-4 et suivants du CCP
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Guides et documents explicatifs 
à jour de la réforme :

 Les guides et recommandations des Groupes 
d’Etudes de Marché (GEM) sont spécifiques à cer-
tains produits (articles confectionnés, dispositifs 
médicaux de diagnostic in vitro, …).

D’autres guides s’adressent aux acheteurs publics 
et aux candidats, sans distinguer le secteur d’acti-
vité :

 Le focus vers une commande publique circulaire 
rédigé par l’OBSAR et l’institut de l’économie cir-
culaire en 2017. Il présente le nouveau cadre régle-
mentaire de la commande publique et les enjeux de 
développement durable qui peuvent s’insérer dans 
les nouveaux critères de choix des acheteurs offerts 
par la réforme, identifie les leviers et freins à la 
mise en œuvre d’une commande publique circulaire 
et dresse un état des lieux en France en Europe. 

 La Notice introductive du GEM-DD sur l’approche 
en coût du cycle de vie décrit cette méthode de calcul 
économique et réponds aux questions les plus fré-
quemment posées par les acheteurs sur ce thème.

 Les fiches techniques de conseils aux acheteurs, ré-
digées par la Direction des affaires juridiques, pré-
cisent les évolutions réglementaires et apportent 
des précisions techniques sur leur mise en œuvre. 

 Le MEDEF a publié en partenariat avec le ministère 
de la défense un guide sur la nouvelle réglementa-
tion applicable aux achats publics en 2016. Ce guide 
traite notamment de la performance globale des 
achats et de la politique d’achats responsables. 

 Le guide Topten compare certains critères environ-
nementaux d’équipements électriques et électro-
niques du secteur de la grande distribution. Réalisé 
à destination des consommateurs, cet outil regroupe 
les informations sur la consommation énergétique, 

les nuisances pour l’environnement, la qualité et le 
prix des produits. Il permet de comparer deux pro-
duits d’usage identique sur ce faisceau de critères. 

 Le guide de l’achat public « L’achat public : une ré-
ponse aux enjeux climatiques » réalisé par le minis-
tère de l’économie et des finances expose comment 
intégrer la réduction des émissions de carbone et 
autres gaz à effet de serre dans un marché public. 

 Le guide « Commande publique durable » de 
Rhonalpénergie-environnement de 2016 propose 
des fiches descriptives visant à développer une dé-
marche d’achats durables et à intégrer au mieux le 
développement durable dans 7 marchés types :
• La fourniture et l’approvisionnement en énergie 

verte et services associés de gaz et d’électricité ;
• L’achat de matériel informatique ;
• L’achat de véhicules ou de prestations de trans-

port ;
• Marchés de travaux : produits et matériaux ;
• Marchés de produits et matériel d’entretien ou 

prestations de nettoyage ;
• Marché de fourniture de produits et de maté-

riels d’entretien des espaces verts ou marché 
d’entretien des espaces verts ;

• Marchés publics d’insertion et marchés publics 
intégrant des clauses sociales.

Il établit des recommandations aux acheteurs pu-
blics visant à intégrer l’environnement dans leurs 
marchés publics, sans risque de voir ceux-ci annu-
lés : 
• Utiliser en priorité les marchés plus souples 

(qui sont les mieux adaptés) : marchés infé-
rieurs à 40 000€ HT35 et les groupements de 
commandes.

• Minimiser les risques en : 
- S’appuyant sur les retours d’expérience 
d’autres collectivités en matière d’achat pu-
blic durable. Ce partage d’expérience peut se 
faire au travers de réseaux régionaux (lieux 
d’échange) ; 

35 Modifié par le décret n° 2015-1163 du 17 septembre 2015
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https://www.economie.gouv.fr/daj/guides-et-recommandations-des-gem-et-autres-publications
https://www.economie.gouv.fr/daj/guides-et-recommandations-des-gem-et-autres-publications
https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-29188-commande-publique-circulaire.pdf
https://www.economie.gouv.fr/daj/cout-cycle-vie-consultation
https://www.economie.gouv.fr/daj/cout-cycle-vie-consultation
https://www.economie.gouv.fr/daj/conseil-acheteurs-fiches-techniques
https://www.medef.com/fr/content/regards-croises-mindef-medef-sur-la-commande-publique
https://www.medef.com/fr/content/regards-croises-mindef-medef-sur-la-commande-publique
https://www.guidetopten.fr/grand-public/page/qui-sommes-nous-grand-public
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/guide-climat/guide-climat.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/guide-climat/guide-climat.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/guide-climat/guide-climat.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/guide-climat/guide-climat.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031184360?r=hj6cZCSqdE
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- Travaillant en partenariat avec les fournis-
seurs : les impliquer dans la procédure en amont 
du marché et les inscrire dans une démarche 
d’amélioration constante, afin de rendre l’offre 
durable mieux adaptée et plus accessible.
Le développement de l’achat public durable 
induit la nécessité d’un dialogue avec les four-
nisseurs. En effet, il permet aux opérateurs éco-
nomiques de faire évoluer spontanément leur 
offre conformément aux attentes des acheteurs 
publics.

• Lancer des marchés tests : ils permettent une 
expérimentation grandeur nature et éventuel-
lement progressive. Il existe trois étapes chro-
nologiques nécessaires à la réalisation de mar-
chés tests :
- Préparation : recensement des besoins et des 
attentes des acteurs concernés par ce marché.
- Rédaction : concrétisation du marché en im-
pliquant les fournisseurs.
- Lancement et suivi des marchés tests.

Ce guide fixe également le processus permettant de 
construire et de rédiger un marché en intégrant le 
développement durable étape par étape :
• Volonté politique (Engagement officiel) ;
• Détermination des besoins (Enquête interne, 

groupes de travail) et organisation de la com-
mande publique durable ;

• Recherche d’informations environnementales ;
• Rédaction des pièces de marché, en choisissant 

son niveau d’exigence ;
• Consultation ;
• Sélection des candidatures et choix des offres ;
• Exécution du marché (Vérification et suivi) ;
• Bilan du marché (Calcul des indicateurs et ali-

mentation du tableau de bord) ;
• Mutualisation de l’expérience.

 Le guide « Commande publique responsable : 
un levier insuffisamment exploité », publié par le 
Conseil économique, social et environnemental en 
mars 2018, dresse un premier bilan de la réforme 
de 2015, un état des lieux de sa mise en œuvre et 
propose des pistes de réflexions pour optimiser le 

potentiel qu’elle offre.

 Le livre orange de la commande publique durable 
a été réalisé par deux avocats spécialisés et propose 
un ensemble de mesures possibles dans le cadre de 
l’ordonnance de 2015. Rédigé pour être un support 
de débats, ces mesures sont davantage destinées au 
législateur qu’aux acheteurs publics mais peuvent 
orienter les choix des acteurs publics pour accroître 
la performance environnementale de leurs activités. 
Il recommande particulièrement de :
• Définir ses besoins, notamment en s’appuyant 

sur les outils de planification ;
• Attribuer une commande publique durable en 

imposant l’introduction de critères et variables 
environnementaux ;

• Préconiser des conditions d’exécution environ-
nementales.

 Concernant la commande publique circulaire, une 
plateforme nationale a été créé pour répertorier les 
bonnes pratiques, objectifs appropriés, critères de 
décision, méthodes et outils utilisés36. Une plate-
forme de référencement a également été constituée 
par la Commission européenne37  ainsi qu’une étude 
sur les impacts du plan d’action en faveur de l’éco-
nomie circulaire sur les achats publics durables38. 

Guides pertinents antérieurs à la réforme :

 Le Guide pratique de l’association des acheteurs 
publics « L’achat public durable » réalisé en 2014 
s’adresse aux collectivités et notamment aux petites 
collectivités qui ne disposent pas d’une expertise in-
terne en marchés publics. Il présente le cadre légal 
permettant d’insérer des clauses sociales ou envi-
ronnementales dans les marchés. 

 Le Guide « Réussir un achat public durable », ré-
digé par Factea Durable et édité par le Moniteur 
(indisponible en libre téléchargement) compile 
différentes études de cas et en ensemble de fiches 
détaillées relatives aux clauses propres à certains 
marchés, dont les copieurs et les ordinateurs du bu-
reau. 

36 CIRIDD, Institut de l’économie circulaire. Plateforme nationale de l’économie circulaire. Page internet : http://www.economiecirculaire.org/ 
37 GPP in practice. Page internet : http://ec.europa.eu/environment/gpp/case_group_en.htm 
38 Accessible depuis le site internet du parlement européen

https://charrel-avocats.com/wp-content/uploads/2016/04/20160106-Livre-orange-Commande-publique-durable-VD.pdf
http://www.aapasso.fr/l-aap/a-la-une/l-achat-public-durable-le-guide-pratique-de-l-aap.html
http://www.aapasso.fr/l-aap/a-la-une/l-achat-public-durable-le-guide-pratique-de-l-aap.html
https://www.economiecirculaire.org/
http://ec.europa.eu/environment/gpp/case_group_en.htm 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2017/602065/IPOL_STU(2017)602065_EN.pdf
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 Le Guide de la DG Environnement de la Commis-
sion européenne « Acheter vert » de 2016 détaille 
les principales étapes qui permettent aux acheteurs 
publics de chaque Etat de passer des marchés pu-
blics écologiques :
• Se familiariser avec le champ d’application et 

les avantages potentiels des marchés publics 
écologiques, ainsi qu’avec les ressources dispo-
nibles ; 

• Souscrire au processus, et obtenir un soutien 
politique, en adoptant une politique de marché 
public écologique avec des définitions et des ob-
jectifs clairs adaptés à son organisation ;

• Fixer des priorités pour les groupes de produits 
et services choisis en consultant différentes 
sources, comme les critères des marchés publics 
écologiques et les labels écologiques existants ;

• Mettre en place des activités d’information, de 
formation, de mise en réseau et de suivi afin 
d’atteindre ses objectifs ;

• Considérer la manière dont les exigences éco-
logiques vont affecter la procédure de passation 
de marchés pour les biens et les services choisis, 
et la manière de les mettre en œuvre conformé-
ment aux obligations légales ;

• Se faire une idée des produits et services dispo-
nibles sur le marché en entrant en contact avec 
des fournisseurs et réaliser une étude de ren-
tabilité des marchés publics écologiques sur la 
base de l’évaluation des coûts du cycle de vie ;

• Lors de l’appel d’offres, définir l’objet et les spé-
cifications techniques des marchés de manière à 
tenir compte des incidences sur l’environnement 
tout au long du cycle de vie des biens, des ser-
vices ou des travaux achetés ;

• Appliquer, le cas échéant, des critères de sélec-
tion basés sur la capacité technique environne-
mentale ou des mesures de gestion environne-
mentale et exclure les soumissionnaires qui ont 
commis des infractions graves aux exigences 
environnementales ;

• Fixer des critères d’attribution qui encouragent 
les soumissionnaires à offrir des niveaux de per-
formance environnementale encore plus élevés 
que ceux spécifiés et les appliquer de manière 
transparente. Evaluer les coûts du cycle de vie 
lors de la comparaison des offres ;

• Etablir des conditions d’exécution des marchés 

qui soulignent les engagements environnemen-
taux pris par les fournisseurs ou les prestataires 
de services, et prévoir des dédommagements 
adaptés en cas de non-respect de celles-ci. Veil-
ler à mettre en place un système de suivi de ces 
engagements. 

 Guide de l’Observatoire économique des achats 
publics pour les acheteurs publics de communi-
cations électroniques publié en mai 2010. Il aide à 
l’analyse et l’identification des besoins et à la ré-
daction des documents de marché du début de la 
procédure jusqu’à la rédaction finale du cahier des 
charges. 

 Les lignes directrices de l’approche du PNUE dans 
la mise en œuvre des achats publics durables  fixent 
les différentes étapes de la mise en place d’achats 
publics durables :

• Evaluation, examen et hiérarchisation :
- Evaluation de l’état des lieux des achats pu-
blics et des achats publics durables ;
- Examen juridique ;
- Exercice de hiérarchisation permettant de dé-
terminer les produits et services qui doivent 
faire l’objet d’une éventuelle politique ou plan 
d’action sur les achats publics durables ;
- Analyse de l’état du marché (c’est-à-dire dé-
terminer si le marché est prêt pour la mise en 
place d’achats publics durables).

• Politique et plan d’action sur les achats publics 
durables :
- Objectifs du développement de la politique et 
des plans d’actions sur les achats publics du-
rables ;
- Adoption et mise en place d’une politique et 
d’un plan d’action sur les achats publics du-
rables.

• Formation :
- Sensibiliser aux avantages de l’achat public 
durable ; obtenir un soutien politique et la vo-
lonté de mettre en place l’achat public durable 
à tous les niveaux ; 

• Mise en place des achats publics durables dans 
chaque pays :

https://ec.europa.eu/environment/gpp/pdf/handbook_fr.pdf
https://ec.europa.eu/environment/gpp/pdf/handbook_fr.pdf
https://www.economie.gouv.fr/daj/guide-pour-acheteurs-publics-services-communications-electroniques-date-publication-mai-2010
https://www.economie.gouv.fr/daj/guide-pour-acheteurs-publics-services-communications-electroniques-date-publication-mai-2010
https://www.oneplanetnetwork.org/sites/default/files/52.pdf
https://www.oneplanetnetwork.org/sites/default/files/52.pdf
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- Application des critères de durabilité tout au 
long du cycle contractuel ;
- Identification des besoins et amélioration 
des rendements ;
- Définition du cahier des charges et commu-
nication des offres ;
- Utilisation des écolabels ;
- Evaluation et sélection des fournisseurs ;
- Evaluation des offres et des attributions ;
- Audit et amélioration de la performance du 
fournisseur ;
- Gestion des contrats pour les achats publics 
durables.

 Le guide de l’achat public durable sur la qualité 
environnementale dans la construction et la réha-
bilitation des bâtiments publics a été rédigé par la 
Direction des Affaires Juridiques et les ministères 
de l’économie et de l’environnement en 2008. Il 
précise le cadre juridique applicable à la qualité 
environnementale d’un bâtiment, sa conciliation 
avec une approche plus globale de développe-
ment durable et recense plusieurs pratiques pou-
vant être mises en œuvre pour atteindre le niveau 
de qualité exigé par la certification Haute Qualité 
Environnementale.

 La Commission Européenne a publié en 2011 un 
livre vert sur la modernisation de la politique de 
l’UE en matière de marchés publics intitulé « Vers 
un marché européen des contrats publics plus 
performant ». Il envisage les différentes notions 
applicables à l’ensemble des marchés publics, dé-
taille les raisons de l’intervention de l’Union Eu-
ropéenne en la matière notamment pour garantir 
la loyauté de la concurrence et identifie des axes 
stratégiques qui seront repris dans les directives 
de 2014.   

 Le CRDD a mis en ligne un recueil bibliogra-
phique composé de la plupart des communica-
tions publiques effectuées sur les achats publics 
durables jusqu’en décembre 2013. 

 La Délégation générale à l’emploi et à la forma-
tion professionnelle et l’observatoire économique 
de la commande publique ont publié en juillet 
2018 un guide sur les aspects sociaux de la com-
mande publique. 

 La direction des achats de l’Etat a publié en mars 
2019 un guide relatif au sourçing opération-
nel, visant à accompagner les acheteurs publics 
dans leurs démarches de sourçing pour une plus 
grande efficacité.  

 Le médiateur des entreprises, rattaché au mi-
nistère de l’économie et des finances, a publié  
deux guides en avril 2019 et jan-
vier 2020, à destination des entre-
prises. Le guide « chefs d’entreprise, osez  
la commande publique ! » donne les principales clefs 
pour comprendre les différentes étapes d’un mar-
ché public. Le guide « Marchés publics inférieurs à  
40 000€ HT » décrit plus spécifiquement les 
marchés de gré-à-gré, qui font l’objet d’une pro-
cédure allégée. 

https://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/qualite_environnementale_dans_construction_etc/qualite_environnementale.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/qualite_environnementale_dans_construction_etc/qualite_environnementale.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/qualite_environnementale_dans_construction_etc/qualite_environnementale.pdf
https://www.senat.fr/europe/textes_europeens/ue0043.pdf
https://www.senat.fr/europe/textes_europeens/ue0043.pdf
https://www.senat.fr/europe/textes_europeens/ue0043.pdf
http://www.cerdd.org/Parcours-thematiques/Transitions-economiques/(filtre)/16970/(type)/*
http://www.cerdd.org/Parcours-thematiques/Transitions-economiques/(filtre)/16970/(type)/*
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/guides/guide-aspects-sociaux-cp.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/guides/guide-aspects-sociaux-cp.pdf
https://www.lemoniteur.fr/article/realiser-un-sourcing-operationnel-grace-au-guide-de-la-direction-des-achats-de-l-etat.2027290
https://www.lemoniteur.fr/article/realiser-un-sourcing-operationnel-grace-au-guide-de-la-direction-des-achats-de-l-etat.2027290
https://www.lemoniteur.fr/article/realiser-un-sourcing-operationnel-grace-au-guide-de-la-direction-des-achats-de-l-etat.2027290
https://www.lemoniteur.fr/article/realiser-un-sourcing-operationnel-grace-au-guide-de-la-direction-des-achats-de-l-etat.2027290
https://cma-france.fr/wp-content/uploads/2020/02/2919014U_LeMediateur_GuideMarchesPublics_WEB.pdf
https://cma-france.fr/wp-content/uploads/2020/02/2919014U_LeMediateur_GuideMarchesPublics_WEB.pdf
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 Textes de référence en matière de marché public

L’ordonnance du 23 juillet 2015 et le décret du 25 
mars 2016 qui abrogent le code des marchés pu-
blics de 2006 et posent les bases du futur code 
de la commande publique. Ces textes ont donné 
lieu à une recodification du droit de la commande 
publique, effectuée par l’ordonnance du 26 no-
vembre 2018 et le décret du 3 décembre 2018. Ces 
textes sont issus de la transposition des dernières 
directives européennes applicables dans le do-
maine des marchés publics :

• Directive 2014/25/UE du 26 février 2014, 
relative à la passation de marchés par des 
entités opérant dans les secteurs de l’eau, 
de l’énergie, des transports et des services 
postaux. Elle abroge et remplace la directive 
2004/17/CE.

• Directive 2014/24/UE du 26 février 2014, re-
lative à la passation des marchés publics. Elle 
abroge et remplace la directive 2004/18/CE, 
ancien texte de référence en matière de Mar-
chés publics.

Les textes législatifs et réglementaires relatifs à 
la codification du droit de la commande publique 
sont parus le 5 décembre 2018. Il s’agit de l’ordon-
nance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant 
partie législative du Code de la commande pu-
blique et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 
2018 portant partie réglementaire de ce Code. 

 Directive relative à l’efficacité énergétique
 
La Directive 2012/27/UE du 25 octobre 2012 mo-
difie les directives 2009/125/CE et 2010/30/UE 
et abroge les directives 2004/8/CE et 2006/32/
CE. Elle est transposée en droit français par de 
nombreux textes, notamment par la loi n° 2013-
619 du 16 juillet 2013 portant diverses disposi-
tions d’adaptation au droit de l’Union européenne 

dans le domaine du développement durable.
Elle établit un cadre commun de mesures pour la 
promotion de l’efficacité énergétique dans l’Union 
en vue d’accroître de 20% l’efficacité énergétique 
d’ici 2020. Elle contribue à l’atteinte des objectifs 
écologiques (moins de gaz à effet de serre, moins 
de polluants atmosphériques) et fixe des mesures 
d’économie d’énergie qu’appliqueront tous les 
États membres.

• L’article 5, relatif à l’obligation annuelle de ré-
duction de la consommation énergétique lors 
de la rénovation des bâtiments publics, a été 
transposé en droit français par l’article 3 de la 
loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant en-
gagement national pour l’environnement dite 
« Grenelle 2 », modifiant ainsi l’article L111-
10-3 du Code de l’environnement. 

    La transposition de cette directive en droit 
français permet de fixer un objectif de réduction 
de la consommation d’énergie du parc des bâti-
ments existants, fixé à un minimum de 40% entre 
2012 et 2020. 

• L’Article 6 pose une obligation, pour l’Etat, 
de n’acquérir que des « produits, services ou 
bâtiments à haute performance énergétique 
», sauf si cela n’est pas compatible avec « 
l’efficacité par rapport au coût, la faisabilité 
économique, la durabilité au sens large, l’adé-
quation technique et un niveau de concurrence 
suffisant ». En droit français, ces exigences ont 
été reprises par le décret du 2016-412 du 7 
avril 2016. 

ANNEXE 2 : TEXTES DE RÉFÉRENCE

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030920376/2017-04-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032295952/2017-04-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032295952/2017-04-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037695219/2018-12-06/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037695219/2018-12-06/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032295952/2020-12-07/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:JOL_2014_094_R_0243_01&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0024&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037695219/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037695219/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037695219/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037695219/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037696277/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037696277/
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:315:0001:0056:FR:PDF
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027713399/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027713399/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000031063698/2015-09-25/#LEGIARTI000022482009
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000031063698/2015-09-25/#LEGIARTI000022482009
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032371845/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032371845/
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Certains marchés sont qualifiés de marchés pu-
blics particuliers. Cette distinction tient principa-
lement à leur objet et justifie des aménagements 
spécifiques : 

• Les marchés globaux :
- De conception-réalisation ;
- De performance ;
- Sectoriels.

• Les marchés de maîtrise d’œuvre ;
• Les partenariats d’innovation ;
• Les marchés publics relatifs à l’achat de véhi-

cules à moteur ;
• Les marchés publics réalisés dans le cadre de 

programmes expérimentaux ;
• Les marchés de partenariat.

Par exemple, pour un ensemble de différents pro-
duits liés à l’énergie, un marché global de per-
formance permettra de déroger à l’obligation 
d’allotissement pour attribuer le marché au sou-
missionnaire dont l’ensemble des équipements ou 
des systèmes ont une consommation électrique 
moindre plutôt qu’à celui dont chaque équipement 
pris isolément est plus performant. Ce type de 
marché est particulièrement adapté pour propo-
ser des dispositifs de gestion active de l’énergie. 

Il existe également certaines procédures déroga-
toires ou non-formalisées. Sans toutes les citer, 
trois d’entre elles peuvent être mises à profit pour 
intégrer le développement durable à la com-
mande publique :

• Le concours (i. e. un mode de sélection des 
candidats) ;
- Permet d’attribuer un marché public aux 
lauréats d’un concours.
- Les marchés publics réservés ;

• L’acheteur public peut réserver tout ou partie 
du marché public, selon que celui-ci est alloti 
ou global, à des entreprises ou établissements 
dits adaptés ou à des structures d’insertions 
par le travail (dont un certain pourcentage 
des salariés sont ou défavorisés ou atteints de 
handicap).

- Les marchés publics de services sociaux et 
autres services spécifiques

• Lorsque le marché public a pour objet des ser-
vices sociaux et autres services spécifiques, 
l’acheteur peut recourir à la procédure adap-
tée, plus légère, pour organiser la passation.

ANNEXE 3 : LES PROCÉDURES ET MARCHÉS 
PUBLICS PARTICULIERS 



LA COMMANDE PUBLIQUE DURABLE

48

sommaire

La définition de référence du développement du-
rable a été posée dans le rapport Brundtland de 
1987. Il correspond à un « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre 
la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs ».

Dans une communication du 18 juin 200339 sur la 
politique intégrée des produits, la Commission eu-
ropéenne a fixé des orientations pour que tous les 
pays européens s’engagent dans une démarche 
d’achats publics durables. 

Le cadre règlementaire européen des marchés pu-
blics a été révisé par trois directives européennes ve-
nues intégrer des aspects du développement durable 
dans la commande publique :

• La Directive 2014/25/UE du 26 février 2014, 
relative à la passation de marchés par des enti-
tés opérant dans les secteurs de l’eau, de l’éner-
gie, des transports et des services postaux. Elle 
abroge et remplace la directive 2004/17/CE.

• La Directive 2014/24/UE du 26 février 2014, 
relative à la passation des marchés publics. Elle 
abroge et remplace la directive 2004/18/CE.

• La Directive 2012/27/UE du 25 octobre 2012, 
relative à l’efficacité énergétique. Elle modifie la 
directive 2010/30/UE.

En France, l’insertion de critères environnementaux 
dans les marchés publics a été autorisée par le Code 
des marchés publics depuis 2004 et a été régulière-
ment facilitée depuis par l’intervention successives 
de plusieurs lois40. Le CCP impose aux collectivités, 
à partir d’un certain montant annuel de leurs achats, 
d’adopter des schémas de promotion des achats so-
cialement et écologiquement responsables41.  

Les directives européennes de 2014 ont principa-
lement été transposées42 par l’ordonnance relative 
aux marchés publics du 23 juillet 2015, complétée 
par le décret du 25 mars 201643. Ces textes consti-
tuent base du nouveau droit de la commande pu-
blique, codifié en 2018. Cette réforme a été l’occa-
sion d’associer profondément le développement 
durable et l’achat public. 

D’autres codes prévoient également des exigences 
d’ordre générales en matière de commande pu-
blique. La loi ELAN prévoit ainsi que, dans le do-
maine de la construction ou de la rénovation de 
bâtiments, la commande publique prend en compte 
les exigences de lutte contre les émissions de gaz à 
effet de serre et de stockage du carbone et veille au 
recours à des matériaux issus des ressources renou-
velables44. La loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire du 10 février 2020 comporte diverses 
prescriptions relatives aux caractéristiques environ-
nementales minimales de certains produits. 
Les acheteurs publics ont désormais l’obligation 
de prendre en compte le développement durable 
dans leurs marchés et disposent d’une marge de 
manœuvre plus importante pour insérer des cri-
tères sociaux ou environnementaux dans leurs 
achats. Cette réforme marque aussi l’engagement 
de la France dans la mise en œuvre du développe-
ment durable, qui se confirme à travers plusieurs 
initiatives : 

 L’élaboration de la norme ISO achats respon-
sables (20400)
A l’initiative de la France, les travaux de la norme 
ISO achats responsables (20400) ont débuté fin 
2013 et se sont achevés début 2017. Ils ont abouti à 
la publication finale de la certification après le vote 
positif de 22 pays. 

39 Communiqué n°IP-03-858
40 Loi relative à l’économie sociale et solidaire ; loi de transition énergétique pour la croissance verte et décret du 1 août 2006 relatif aux marchés publics
41 Voir en ce sens l’article 2111-3 du CCP 
42 Pour consulter l’ensemble des textes de transposition : directives 2014/25/UE et 2014/24/UE ; directive 2012/27/UE
43 S’ajoutent à ces textes le décret 2017-516, l’ordonnance du 29 janvier 2016 relative aux concessions publiques et la loi du 9 décembre 2016 dite « Sapin II », ainsi que 
leurs décrets d’application respectifs
44 Article L228-4 de la LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 180

ANNEXE 4 : PRINCIPALES ÉTAPES DE L’EMERGENCE 
D’UNE COMMANDE PUBLIQUE DURABLE

http://www.ceres.ens.fr/IMG/pdf/rapport_brundtland.pdf 
http://www.ceres.ens.fr/IMG/pdf/rapport_brundtland.pdf 
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_03_858
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:JOL_2014_094_R_0243_01&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0024&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:315:0001:0056:FR:PDF
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030920376/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030920376/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000032299346/2020-12-08/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_03_858
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000029313296/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031044385/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000264576/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037703460/2019-04-01/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/en/NIM/?uri=CELEX:32014L0025
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/NIM/?uri=celex:32014L0024
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034410634?r=H7MWJwFZL1
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 Le Groupe d’étude des marchés Développe-
ment durable (GEM-DD)
Il a été mis en place par le comité exécutif de l’Ob-
servatoire économique de l’achat public45.
Il a pour mission d’élaborer des documents des-
tinés à aider les acheteurs publics à intégrer les 
contraintes d’un achat durable tant lors de la pas-
sation que lors de l’exécution des marchés pu-
blics46.

 Le Plan national d’action pour les achats pu-
blics durables
La France a été l’un des premiers Etats membres 
à avoir volontairement élaboré un tel plan sur la 
période 2004-2010, ainsi qu’une charte « Achat 
durable »47. 

Le deuxième plan national d’action pour les achats 
publics durables (2014-2020) a pour vocation 
d’organiser les actions nationales en faveur de 
l’achat public durable et de rassembler les diffé-
rents acteurs en charge de l’achat public au sein de 
l’État, des collectivités territoriales et des établis-
sements publics hospitaliers. 

Le PNAAPD fixe différents objectifs visant à renfor-
cer la prise en compte de considérations sociales et 

environnementales dans les achats publics à l’ho-
rizon 2020, notamment :
• 30 % des marchés devraient intégrer une dis-

position environnementale ;
• 60 % des organisations publiques seraient si-

gnataires de la charte pour l’achat public du-
rable (promue par le second PNAAPD) ; 

• 100 % des produits et services achetés par les 
organisations publiques seraient des produits 
à haute performance énergétique, sauf si le 
coût global est supérieur à celui des produits et 
services classiques. 

 Le pacte vert européen, présenté par la Commis-
sion le 14 janvier 2020, comporte plusieurs enga-
gements de la Commission en matière de com-
mande publique. En particulier, la Commission 
proposera une nouvelle législation et des orienta-
tions en matière de marchés publics verts, intégrant 
des critères ou objectifs « verts » obligatoires mi-
nimaux pour les marchés publics dans le cadre des 
initiatives sectorielles, des financements de l’UE ou 
de législations spécifiques à des produits ». 
 

45 Décision n° 2006-01 du 1er mars 2007, modifiée par la décision n° 2009-02 du 15 juin 2009
46 Guides accessibles sur le site du ministère de l’économie  
47 Accessible sur le site du MTES 

http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Plan_national_d_action_pour_les_achats_publics_durables.pdf
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Plan_national_d_action_pour_les_achats_publics_durables.pdf
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/e%20n/ip_19_6691
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037671263/2018-11-25/#:~:text=La%20commande%20publique%20tient%20compte,particulier%20de%20leur%20caract%C3%A8re%20biosourc%C3%A9.
https://www.economie.gouv.fr/daj/guides-et-recommandations-des-gem-et-autres-publications#DP
https://www.ecologie.gouv.fr/achats-publics-durables
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La Fédération

La Fédération des Industries Électriques, Électro-
niques et de Communication rassemble 28 or-
ganisations professionnelles des industries de 
l’électricité, de l’électronique et de la communi-
cation, dont 22 adhérents et 6 membres associés. 
Ensemble, les membres de la FIEEC représentent 2 
000 entreprises qui emploient 430 000 salariés 
et réalisent 107 milliards d’euros de chiffre d’af-
faires, dont 29% à l’export. La FIEEC est membre 
de l’association européenne Orgalim, de France 
Industrie, du MEDEF, de la CPME et de l’UIMM.

Forte du soutien des organisations profession-
nelles qui la composent, la FIEEC œuvre à la valo-
risation des industries qui développent les solu-
tions, produits et services apportant des réponses 
pertinentes aux marchés d’avenir liés à la mobi-
lité, au bâtiment, au vieillissement de la popu-
lation, ou encore aux objets connectés. A la fois 
structurantes et transformatives, elles irriguent 
la dynamique industrielle française et constituent 
l’un des moteurs du progrès sociétal et écono-
mique, au service de l’emploi et de la croissance.

Nos missions

2000
entreprises

430 000
salariés

107milliards 
d’euros de chiffre d’affaires 
dont 29% à l’export
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